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La 9(f,clierclie pu6[ique
 
est en tfaneer 1
 

tj)éveloppons ['action 1
 

Les craintes, les inquiétudes que nous avons 
explimées depuis le mois de septembre sont, 
hélas, totalement confmnées. 
Interrogé sur l'avenir des unités, le directeur 
général du CNRS indique que "la struclUre 
laboratoire Ile permet pas de pifoter la 
recherche" et préconise un financement des 
recherches sur programmes qui concernerait 
toutes les structures de recherche. 
Le plafonnement à 60% des crédits alloués aux 
unités CNRS signifie l'arrêt des activités 
scientifiques de nombre d'entre elles. 
L~ ministre reconnaît de fait la responsabilité de 
l'Etat. Après avoir dit qu'aucun crédit n'est 
annulé au CNRS, il a reconnu que le déficit du 
CNRS se monte à 400 millions de francs à la 
suite d'autorisations de programmes non 
financées. 
Clairement, le ministre ne propose lien d'auu'e 
que de maintenir les difficultés cette année et les 
poursuivre l'année prochaine. 

Un 'trOU» créé par ['~tat 
Après avoir créé un "trou" dans les finances du 
CNRS, par la diminution régulière des crédits 
de paiement, le Ministre "autorise" la direction 
du CNRS à débloquer 200 millions de francs 
sur le fonds de roulement de l'organisme. Cela 
n'a qu'un but: désamorcer le mouvement qui 
s'est fortemen t développé ces dernières 
semaines. 

EDITO 
Cette mesure perpétuera le déficit des moyens 
de l'organisme (estimé à 550 Millions de Francs 
par le Directeur Général lui-même). Cette 
ponction sur sa réserve financière va fragiliser 
davantage l'organisme. 
Cette question d'argent est bien sûr essentielle, 
vitale. Mais il ne s'agit pas que de cela. Le 
pouvoir, au travers du blocage des moyens, 
veut créer un choc pour tenter de faire passer 
un véritable bouleversement du CNRS: 
-Le financement récurrent des unités par 
l'organisme deviendrait J'exception, 
-Les laboratoires n'obtiendraient des 
financements que s'ils répondent aux appels 
d'offres des programmes décidés par le 
ministère. 
Lorsque l'on sait la situation de la recherche 
anglaise qui est basée sur ces principes, on peut 
sans trop d'efforts imaginer la situation 
catastrophique dans laquelle la recherche 
française sera dans un avenir assez proche. Si 
bien sûr nous ne faisons pas ce qu'il faut pour 
l'empêcher. 

La redie~Jorufatnentafe 
•enjeU 

En clair, c'est le maintien d'une recherche 
publique, fondamentale, de qualité, qui est en 
jeu. Le ministre, conscient semble-t-il des 
lisques d'une telle politique, \'a même jusqu'à 



proposer (note de Bigot datée du 12 octobre) : 
"Certains programmes à thématiques larges 
seraient réservés à l'expression libre de projets 
émanant directement des unités afin 
d'encourager la créativité". Cela pour drainer 
quelques idées nouvelles, mais la règle générale 
sera bien: orientation de la recherche sur des 
programmes décidés par le ministère. 
La même note du ministère contient d'autres 
précisions: les UPR seraient construites "sur 
des objectifs précis" , les URA seraient "sous la 
seule responsabilité scientifique et 
administrative des universités". "La décision de 
création de ces URA serait de la seu.le ' 
responsabilité du MESR" . 
"Les UMR s'inscriraient dans le cadre d'un 
contrat global entre l'établissement partenaire, la 
Mission Scientifique et Technique et le CNRS". 
On le voit, c'est le drrigisme le plus complet. 

Les unités en ianger 
Toutes seraient réexaminées : les URA, les 
UMR et également les UPR. 
Ces dernières ne seraient pas épargnées: au 
cours de l'entrevue du 13 octobre avec le 
Bureau National du SNTRS, le directeur 
général les définit comme "des pôles 
d'excellence sur des thèmes vitaux" et il précise 
immédiatement "toutes ne correspondent pas à 
cette définition" . 
II resterait un minimum d'URA "labelisées". 
Les autres seraient rransfonnées en UMR. 
Il conclut que tout cela se ferait sans moyens 
supplémentaires. 

Le tfémantèfement cfes .
organlSmtS 
Tous ces éléments mis bout à bout permettent de
 
dire aujourd'hui ce qu'est le schéma de
 
fonctionnement en projet:
 
- Une structure de décision et de pilotage fort
 
au MESR qui définirait précisément la politique
 
de recherche: le Comité Stratégique composé de
 
"grands scientifiques et industriels" nommés par
 
le ministre;
 
- Une structure de pilotage propre aux sciences
 
du vivant dotée de moyens propres: la
 
coordination des sciences du vivant;
 
- Des instances d'évaluation ravalées au rôle '
 
d'experts;
 
- Des organismes chargés de la mise en œuvre
 
de la politique décidée "en haut" ;
 
- Des recherches et un financement des unités
 
sur programmes et sur contrats. ,
 

.Le 6utfget 95: nouvelle chute 
Il est construit en fonction des objectifs du 
pouvoir. lIn' a donc pas pour objet de rattraper 
les retards de financement de la recherche 
publique. Il va, au contraire, aggraver les 
difficultés. 
Tous les organismes de recherche voient leurs 
moyens (Crédits de Paiement) baisser en francs 

courants. L'ORSTOM est le plus malmené avec 
moins 5%. 
Pour le CNRS la "hausse" de 1,8% en francs 
courants, se traduit par une baisse de 3% 
environ en francs constants. 
L'universit6--que l'on prétend charger du 
financement réculTent des URA "labelisées"
voit ses crédits recherche "augmenter" de 12% 
en francs courants, mais 10% de ceux-ci sont 
destinés à payer un changement des règles 
d'application de la TVA. Il reste donc 2% qui se 
traduisent au bout du compte en moins 3% en 
francs constants! Nous pouvons mesurer ici la 
duplicité du ministre! 
Tout cela aura des conséquences directes sur les 
conditions de travail des chercheurs et des rrA, 
sur le devenir hypothétique de nombreuses 
équipes et sur les thésards. Ces derniers 
peuvent légitimement se demander s'ils 
pOlllTont terminer leur thèse, alors même que le 
ministère rechigne à reconduire de nombreuses 
bourses pour une troisième année! 
On voudrait couler définitivement la recherche 
publique qu'on ne s'y prendrait pas autrement! 

L'empfoi en oaisse 
Vous le savez déjà: l'attaque contre l'emploi est 
très sévère. 
Après les 87 postes supprimés cette année, 153 
nouvelles suppressions sont annoncées en 1995 
auxquelles il faut ajouter: 
- le gel d'un poste libéré sur deux, pour les 
chercheurs et les ITA. 
- la délocalisation de 1000 postes de l'I1e-de
France vers la province d'ici à l'hOlizon 1999 
(un amendement sur le projet de "loi Pasqua" 
concernant "l'aménagement et le développement 
du territoire" propose "la localisatioll hors /le
de-France de 65% des chercheurs, enseignants 
chercheurs et ingénieurs de la recherche 
publique" à échéance de clix ans. 

Inf~rJ tféoattre
 
et cfiveWpper Caction
 

Face aux dangers qui menacent toute la 
recherche publique et qui nous menacent, nous 
devons renforcer encore l'action. 
De ce point de vue, les initiatives prises ont 
connu de grands succès tant le 14 que le 20 
octobre: 
- à Paris plus de 2500 chercheurs, 
enseignants ITA et étudiants, rassemblés devant 
l'Assemblée Nationale, ont manifesté vers le 
Ministère de ('Enseignement Supérieur et de la 
Recherche. 
A Toulouse et à Marseille 500 manifestants se 
sont rendus aux préfectures et on t déposé de 
nombreuses pétitions. 
- à Lyon, Strasbourg, Montpellier, Nice, 
Grenoble, Nancy, Bordeaux, des 
rassemblements ont eu lieu rassemblant à 
chaque fois plusieurs centaines de personnes. 



De nombreuses opérations "laboratoires portes 
fennées" sont organisées dans plusieurs régions 
et des milliers de signatures ont été recueillies 
sur des pétitions. 
Nous devons poursuivre le travail 
d'information dans les unités et les services 
auprès des chercheurs, des TTA et des thésards. 
Il nous faut également nous tourner vers la 
population pour l'informer à l'image de ce qui a 
été fait dans de nombreuses régions. 
Une grève avec manifestation vers le MESR est 
organisée le 8 novembre. 
Nous devons débattre dès maintenant de la 
poursuite de l'action, en organisant partout des 
Assemblées Générales, pour définir, avec tous 
ceux qui sont concernés, les formes et le niveau 
de l'action. 

~nforcer Ce S9(J!RS*cqr 
Notre syndicat a de grandes responsabilités 
dans cette période. 
Il a d'ailleurs montré qu'il était toujours là. Ses 
militants prennent une très grande part pour [a 
réussite des actions. 
Nous devons faire vivre les sections du syndicat 
et veilJer à ce que tous participent aux décisions. 
Nous devons prendre des initiatives pour 
renforcer le syndicat. 
Une attention particulière doit être donnée à 
notre renforcement chez les chercheurs et les 
thésards. 

tJ30n courage à tous ! 
Jean Otttnts 

Secrétaire Çjénéraf 

Lors de la rencontre du 2 novembre au 
Ministère, MrS.FILLON et AUBERT, n'ont 
fait que confîmler ce que nous savions déja. 
M.Fillon a dit que "l'Etal assumera ses 
responsabilités. 11 Ile le fera que si le CNRS 
est bien géré". 
--- Le gel n'est pas levé et les problèmes
 
seront réglés par laboratoire (gestion
 
individualisée des labos). Cette gestion
 
deviendrait la règle pour l'avenir. M.Aubert
 
travaille sur l'hypothèse du renouvellemen( du
 
plafonnement en 1995.
 
--- Il a précisé pour les URA, que toutes
 
avaient vocation à devenir des UMR, mais les
 
cont.rats ne seront signés qu'avec les
 
établissements (autres EPST, Universités,
 
entreprises).
 
--- Pour l'emploi : rien de nouveau. Rien
 
pour les ITA, le taux de création pour les
 
chercheurs n'est que de 3%, ce qui ne suffit
 
pas au renouvellement du potentiel des
 
chercheu rs.
 
Il a été redit que le poids de la masse salariale
 
était trop élevée, sans autre précision.
 
Toutes nos craintes de démantèlement de la
 
recherche sont confimlées !
 

EXTRAIT du COMMUNIQUÉ 
du SNTRS-CGT du 24/10/1994. 

Après avoir créé un "[rou" dans les finances du CNRS, 
par la diminution régulière des crédits de paiement, le 
Ministre "autorise" la direction du CNRS à débloquer 
200 millions de francs sur le fonds de roulement de 
l'organisme. Cela n'a qu'un but: désamorcer le 
mouvement qui s'est fortement développé ces dernières 
semaines. 
Cette mesure perpétuera le déficÎt des moyens de 
l'organisme (estimé à 550 Millions de Francs par le 
Directeur Général lui-même). Cette ponction sur sa 
réserve financière va fragiliser davanlage l'organisme. 

Aucune réponse n'est apportée par le ministre 
aux inquiétudes des personnels de la recherche 
et de l'enseignement supérieur (bien au contraire) 
quant à l'avenir des unités de recherche et à leur 
financement (plusieurs laboratoires sont menacés de fail 
de disparilion). 
Le ministre dit ne pas vouloir "démanteler Je 
CNRS" et trouve le "vent de révolte un peu 
prématuré" ! Ses déclarations confirment nos 
inquiétudes sur l'avenir des unités associées 
(les URA), 

Au travers du CNRS, toute ta recherche 
publique est en danger. Le budget 95 confinne une 
baisse des moyens de la recherche publique. Le 
gouvernement axe sa politique vers un pilotage slrict de 
la recherche publique: 
- en "contractualisanl" les organismes; 
- en substituant au financement régulier des équipes le 
financement sur programmes; 
• en instituant des structures de décisions chargées de 
dicter les orientations pour toute la recherche publique 
(Comité Stratégique el coordination des sciences du 
vivant) ; 

II ne ne dit pas un mot de l'emploi, alors que 
192 postes d'Ingénieurs, de Techniciens et 
d'Administratifs sont supprimés au budget 1995 pour 
lous les EPST (contre 58 créations de postes de 
chercheurs seulement) el que la moitié des postes libérés 
ne sera pas ouverte au recru(emenL Cela au moment où 
la précarité se développe sous de multiples fonnes et où 
même les thésards elles post-doc n'ont plus de débouché 
el connaissent le chômage. 

Nous appelons les chercheurs, les ingénieurs, 
les techniciens, les "administratifs, les 
thésards à poursuivre l'action, sous toutes les 
formes possibles pour : 
- le déblocage immédiat des crédits nécessaires pour 
honorer les Autorisations de Programmes au CNRS: 
· J'arrêt immédiat de la politique de désassocialion des 
unités de recherche associées: 
- la création de postes statutaires nécessaires pour le 
fonctionnement du service public et l'arrêl de la précarité; 
· le retrait des projets de suppression de financement 
régulier des équipes de recherche au profit d'un 
financement sur programmes ... 



Conseil Supérieur Recherche et 
Technologie du 28/09/94 

A l'ordre du jour de la séance plénière 

-- Quelques points de détail 
Le projet d'avis sur le décret 

concernant l'INED (Institut National 
d'Etudes Démographiques). 
-- L'examen du rapport annuel du 
CSRT sur l'évaluation de la politique 
nationale de recherche et de 
développement technologique. 
- Le budget recherche 1995. 

Parmi les points de détail au seul mérite d'être 
souligné, celui de la mise en place du 
COSR (Comité d'Orientation Stratégique de la 
Recherche). Son installation pourrait avoir lieu 
début novembre, il serait composé de 14 
membres: 10, représentant les chercheurs et 4, 
venant du monde industriel. Il est à craindre 
qu'en définüive ce comité "coiffe" le CSRT et 
ne serve qu'à renforcer l'arbitraire ministériel. II 
est à souligner qu'il fut précisé que le 
gouvernement n'avait pas osé aller jusqu'à 
50/50 : chercheurs/industrie, pour la 
composition du dit comité. 

A partir du particulier de jeunes docteurs ne 
trouvant pas de travail à leur retour du Japon, la 
discussion s'est engagée sur un plan plus 
général concernant tous ces jeunes qui, en 
France, (BAC+5 ou plus) ne trouvent pas 
d'emplois. Visiblement, le problème préoccupe, 
mais les propositions pour y remédier sont 
irréalistes ou dangereuses. C'est par exemple 
l'encouragement à se lancer à l'eau pour 
"monter" une entreprise, accepter une mobilité 
plus grande, admettre que devenir Docteur es 
science est un risque car il n'y aura plus jamais 
de garantie d'emploi, que l'enseignement forme 
trop d'étudiants menant des études de haut 
niveau, etc... , etc ... Certains considèrent même 
qu'il faudrait contingenter. Le terme de quota 
n'a pas été prononcé mais c'est tout comme. Le 
président a proposé que le CSRT réfléchisse à 
l'ensemble du sujet. 
Personnellement, je suis intervenu pour 
m'étonner qu'on puisse "s'étonner" de la 
situation présente. J'ai fait remarquer qu'on ne 
pouvait en rester au constat et qu'il convenait 
d'aller au fond des choses, que la situation 
actuelle est le résultat d'une politique. J'ai 
donné quelques chiffres concernant le monde 
salarié et non salarié. Pour les salariés, leur 
nombre a été en constante hausse de 1950 à 
1991. Mais que pour la première fois en 1992 et 
1993, la pente s'est gravement inversée. Qu'à 

l'inverse du salariat, les non salariés sont passés 
d'un peu plus de 7 millions à moins de 2,7 
millions durant la même période 1950/l993, et 
qu'au cours de 1992 et 1993 la chute a été de 
197 000 ce qui, en pourcentage, est 
considérable: 7%. Tout se passe comme si le 
libéralisme tant vanté laminait littéralement le 
secteur des non-salariés. Comment dans ces 
conditions estimer qu'une des solutions pour les 
jeunes est de créer une entreprise? Et tous les 
chiffres ci-dessus s'entendent population active 
occupée. Les chômeurs sont en plus. 

Le projet de décret sur l'INED J'ai 
notamment fait remarquer par exemple que 
lorsqu'un organisme tel que J'INED assure un 
certain travail et que dans un nouveau texte cela 
devient contribue à assurer, il y a un 
changement d'optique; que lorsquè Conseil 
d'Administration et Conseil Scientifique voient 
leur composition modifiée à tel point que les 
organisations syndicales, les associations 
familiales disparaissent, il n'y a pas 
renforcement de la démocratie. J'ai donc 
indiqué que je ne pouvais donner qu'un avis 
défavorable et que je suggérais au CSRT de 
demander une réécriture du décret. Le président 
du CSRT m'a demandé de lui remettre mes 
remarques par écrit afin que le rapporteur les 
intègrent au texte d'avis. 

L'examen du ra port annuel du CSRT. 
J'avais pensé m'abstenir mais j'ai fini par 
donner un avis favorable pour un maximum de 
poids au seul passage valable du texte qui 
dénonce "les conséquences d'une pratique fort 
dommageable, celle qui conduit à annuler par 
une loi de finances rectificative (LFR) des 
crédits votés, généralement quelques semaines 
auparavant, par la représentation nationale à 
l'issue des débats sur le projet de Loi de 
finances Initiale (LFI). Cette démarche, outre 
qu'elle ruine la crédibilité du suffrage 
d.ér:nocratique, s~opère da~s des conditions qui 
fIl1lSSent par alterer la logIque même des choix 
effectués par les ministres sous l'autorité du 
Premier Ministre: les priorités, les spécificités, 
les opportunités... sont alors souvent ignorées. 
Concernant la recherche publique, ce "rituel" a 
des conséquences particulièrement néfastes: la 
nature même de son objet fait d'elle, en effet, 
une forte "consommatrice" d'autorisations de 
programmes (AP) et la rend donc 
paniculièrement sensible à leur suppression. 
Concrètement, au niveau des organismes, des 
programmes, des procédures de recherche... , 
les choix d'investissements et d'engagement 
sont retardés et perturbés, le rapport coût
efficacité global gravement dégradé, et les 
"chercheurs troublés et finalement déçus". 



Le Budget 1995. Le Ministre a rappelé le
 
cadre du budget de l'Etat.
 
1) Son contexte économique et financier
 
a) Rétablissement de l'emploi
 
b) Rétablissement des finances publiques
 
c) diminution du déficit budgétaire
 

A partir de là : budget de l'Etat + 1,9%
 
- Enseignement Supérieur hors recherche: +5%
 
- BCRD (DO+CP) : 52573 millions soit + 3,5%
 
- Accords salariaux: + 2,6%
 
Tous les chiffres en francs courants
 

2) Evolution de l'effort de recherche.
 
- Pendant les années 80 un budget recherche qui
 
va plus vite que le PIB
 
- En 1990, la recherche atteint 2,4% du PIE
 
- En 1992, c'est plutôt la baisse, au mieux la
 
stagnation. Même chose pour 1993.
 
Mais c'est la même chose ailleurs:
 

. L'Allemagne passe de 2,75 à 2,53 du PŒ 

. Le Japon passe de 2,89 à 2,80 du PIE 
- li Ya tassement de 1'effOlt dans les entreprises 
françaises: - 1% en 1992 et - 2% en 1993. 
C'est, affirme le Minisu"e, le résultat cumulé de 
la baisse de J'effort de l'Etat en direction des 
enu'eprises : - 9% et de l'effort de recherches 
militaires, notamment en aéronautique. 
- Les priorités du gouvernement en matière de 
recherche ont été: 

· L'environnement 
· L'équipement 
· La recherche agricole 
· Emploi et formation professionnelle 
· Sciences du vivant (Biologie et médical) 
· Aéronautique civile 

3) Les effectifs. Le ministre a confirmé une 
augmentation de 3% des chercheurs ce qui 
conduirait à un surnombre en 1995 qui serait 
résorbé par la suite. En ce qui concerne le 
CNRS, par exemple, on pourrait recruter de 
l'ordJ"e de 560 personnes étant entendu que dans 
le même temps il y aurait 220 retraites 
anticipées, 100 déplacements vers 
l'Enseignements Supérieur, 100 départs vers 
l'extérieur, etc ... Il y aurait la suppression de 70 
postes d'IT A et un recrutement de 100 
Ingénieurs Chercheurs. A terme seulement + 
3% de chercheurs dans le cadre d'un 
renforcement qualitatif (bonjour la sous
u'aitance !). Il a été précisé à une question que la 
même olientation serait appliquée à l'INRA. 

4) Le cas particulier du CEA. 
Nous avons fait remarquer que l'Etat supprimait 
en définitive 530 millions de francs par rapport 
aux subventions de [994 et que l'entreprise 
devrait imposer une redevance de 300 millions 
supplémentaires à ses filiales. De même qu'à 

hauteur de 356 millions de francs, il fallait 
compter sur le revenu de la dénationalisation. 
Par exemple, vendre Renault pour renflouer le 
CEA. Le ministre a indiqué que ces chiffres 
étaient exacts et bien que cela ne lui plaise pas il 
avait été obligé de passer par des cessations 
d'actifs (puiser dans la caisse des 
dénationalisations) pour compléter le budget du 
CEA. Nous lui avons fait remarquer qu'il y a 
deux ans, recevant une délégation de la CGT 
conduite par Alain OBADIA, il avait condamné 
cette pratique (à l'époque il s'agissait d'un 
milliard de francs) et que cela ne se reproduirait 
plus (la décision avait été prise par le ministère 
précédent). 
Sur les effectifs du CEA, il y aurait une légère 
amélioration. Actuellement, officielement , une 
embauche pour deux départs, en fait moins. 

5) Le gel des 8% hors salaires 
A notre question (personne n'en parlait) le 
Ministre a indiqué qu'une grande panie des 8% 
serait dégelée. La partie non dégelée (donc 
perdue par les laboratoires) serait inférieure au 
pourcentage d'augmentation du budget 
recherche. Réponse : ce gel ne serait pas 
uniforme. J'ai cru comprendre que le CNRS 
serait totalement exonéré et par conséquent 
d'auu'es organismes seraient pénalisés d'autant. 

6) LHC (Nouvel Accélérateur du CERN) 
Le Ministre a indiqué que l'on se trouvait dans 
une situation délicate en raison des positions de 
l'Allemagne. Actuellement le CERN est 
implanté à cheval sur la Suisse et la France. 
L'Allemagne considère que les retombées 
économiques profitent surtout aux deux pays 
hôtes et que cela se paie. Elle demande que ces 
deux pays versent 10% du coût total de 
l'opération, une redevance en quelque SOJte. La 
France contribue à près d'l milliard de francs à 
la vie du CERN. Ajouter 10% représenterait 1 
milliard supplémentaire et autant pour la Suisse. 
La France ne peut admettre, affirme le Mi.nistre, 
qui indique qu'un compromis sera présenté aux 
Allemands: 4,6% de plus au lieu de 10% ou 
rien.On peut se demander s'il ne s'agit pas de 
repousser le projet. 
J'ai indiqué mon étonnement d'absence de texte 
sur un sujet aussi important et défendu le 
plincipe du LHC car le CERN a eu et continu 
d'avoir au plan politique une grande valeur, 
celle de donner un outil de tout premier plan à la 
recherche et permettre aux physiciens de se fixer 
en Europe. 

Un groupe ad hoc a été formé pour l'examen 
d'un texte nouveau à présenter au CSRT. 

Jacques TRELIN, représentant CGT 



Premier cOll~eil présidé par le nouveau Directeur GÉn~ral; le nouveau Directeur de li! Recherche el 
de lB Technologie (Nr PoUer) assiste également à la séance. 

N2udoa-Bellevue: Une délégation des personnels ôe Meudon !listribue il rentrée un tr3cl sur 1<1 
situation de leur campus--Avant la séance. brhe concertation entre les élus syndicllul( du 
C.S.:ceux qui sont membres du bure~u ont essayé de faire inscrira cetta Question à rordre du 
jour: rerus de la direction prete;d.ant qu'il n'y .li pas d'élément nO!!\'eau et qu'on ne fereit que 
redire ce qui fi déjil été diLNous pensDns donc intervenir après la déclaration d~ politique 
générale.Le 0.6. reçoit personel1ementla délégation avant la conseil; à l'Quverture de la sé,mce il 
fBit une déclarlltion Qui bloque toute possibilité de débat: 'TouL n'a pas été clairement dit sur 
BelleVlJe. toul ce Qui a été dit n'a pas été clairement appliqué, je proâde il un réexamen com~let 

du dossier, nous pourrons débattre à lïssue de ce réexamen: 

Prnblèmes Budgélaires: En ce Qui concerne les récentes décisions.bref r~ppel de la situation
 

~ 
historiQu-e: confusion Àutorislllions de programme-Crédits de paiement ,mélilnge des ressourc~s
 

"'1'" inslHutionelles (crédils de l'éLIt pour2f3) et des ressources propres (contrats entreprises ou
 
0\ colleclivitë.s pour 1/3) ont conduit il se relrou..rer en Septernbre avec 200HF de commêodes non
 
0\ payées (cerlalnes faclures devront èLre ,·epoussées sur ie prochain bud'JetL Les décisions 
~ 

immédiates sonl: libéralion des ressources conlracluelles sures; plafonnemenl des commandes sur 
Q) 

A.P. de l'élal à 60~. les difficultés dans les !abl)s serontlnitées au coup par coup par les O.S.,~ 
,.D Pour 9S loul contral sera géré individuelleme~l.Ies engagements suivronlles recettes. Un plafond s des A.P, Oudullnt sera êllltJli. 
Q) Au liLre des salaires il y a parait il aussi des ]ôrD!llemes.des mesures sont'; l'êtude.el1es seronl..... 
O-e annoncées au prochain cons-eil d'administration! 
Q) Les représenb.nts du Hinistère sc Félicitent des mesures prises car disent ils 111 machine était
C/J 

bloquèe(si on enlève les salaires et les dépenses incnmpressibtes il resle 3~ du budqet soit
 
0\
 260Mf soit a peu de choses près le montant des problèmes de Seplembre.01 
'--' 

Organisation du C.N.R.S. La quasi totalité des mtlyens affectés aux laboraloires sont des moyens CFJ 'récurrents·(exemple choisi pas vraiment au ilasard:les personnelsJ.1I y a quasi impossibilité 
~ d'avoir une slralégie.La pluridisciplÏl13ritê aussi Qui ~st une richesse n·est Jll!S vraiment enrçëe: 

Z ex: doisonnement des sciences dures en 5 directions, difficullés ii faire vivre les PIR. 

U Les craintes sur l'existence du CNRS é12nt dissipées. c'est un moment privilégié pour réfléchir à 
son fondionement: 
Toul doit ètre basé sur le parten8ri;ll{surtout avec 1l1niversilé): les moyens récurrents doivent ::l 
être réservés aux Illb9rlltl);res conslitusnt 1)'1 lias!! du sysl~me,loul le reste doit èlre llffede SUl'""'0 programme. 

Q) IL y a donc necessité de rev~ir la structure mème des laboratoires:
 
::l Laboratoires propres: Volonté du CHRS d'lIssurer fa totlllité du controle.
 

~ Unités mixtes:la ou il y li rcco!!\'rernent de compétences de dï"ers ol""ganismes.
 
Unités associées: La con tribu tian du CNRS ser:a le personr.e! ;,aux autr8S partenaires de finllncer.~ .~	 Directions scientifiques: HeŒssité de revoir le cloisonnement: (SHS.S-:lV,le reste) . 

~ 

:= La aussi les représenlants 9u ministère expriment le~r slltlsfBction.Dans III disc~sshm q~i suit ,il 
apPllr3it QUO:

Q) 
.~	 Les labos bénéficiant'de credits·récurrents auront aussi des crédit.s .:olltracl'.Jels....Œt!e rests t il 

eux ol.utns·! 

CFJ Pour les labos ayant du personnel CNRS msis pas de crédils CNRS rien n'est clair .réponse évasive 
sur le deveuir de ces personnels ....Va t on vers une opération 'vases comrnuniquants- a'"ec 

~ 

JIIIIII-t 
.~ rUniversilf?
Q) 
IJ'J

Role du Comité Hational: Le. découpllge en grand nombre de sections est necessaire,1es sections := 
donnent. un 8Vis circonstancié mais ne prennenl pas de décision; si 18 Direction ne suit pas les avis 0 
elle doit expliquer pourquoi. U	 E.8REZIN président du conseil d·administration vient faire des propositions ....isant à remplllcer le 
rapport de conjonclur/! par un systeme perlllanent SUr base de f'iches.(pas inintéressant m'lis ::l surcroit de travail)."'0 En ce qui concerne le Conseil ScienUfiqU~ le 06 Zi des projets: revoir son l'ole et sa composition 

::l (menaces Sur les élus),ce conseil n'a pas forcémenl voclltion il faire partie du Comité National. 

"'0
Délégations Régionales: les Délégués Régionaux sont d·ab~rd d~s administralih.. il est temps de:=	 >-< 

Q) définir correctement la fonction, uo groupe de 4 DR rénéchit au problème. 
~ ~ 

:r:: Autres points li ['ordre du jour: Deux il\Ju-es points sans problème: Q) 
........	 ~ Call1P3gne chercheurs 94: quelQlJes données stalistiQues. on se félicite de III -pr~ssion' 20 

Çl., csnd'idals par poste (il f<l'Jdrait ssvoir si la pressioD de 150 dans certains concours ITA satisfaîtCo. 
q)8 Bussi!). le report des postes oon pourvus sur des sections différentes ne pose pas les problèmes 
.~ 

de l'an dernier,l'information étant plus claire. Ci0 EmerilJJl:'Serpent de mer du CS' ,on en parlo vraiment souvent.La lIussi le régime de croisière est~ 
Q.,U	 '1ileint.1e trllYlIil bien préparé ne prète pas li discnssion. 



l 
D.O.Eléments du projet de Budget 95
 

Dépenses ordinaires + Crédits de paiement
 

Organismes LFI 94 PLF 95 .6% 

CNRS 12364.2 12693,9 2,67 

INSERM 2273,0 2 333.0 2,64 

INRA 3 056,3 3 117,5 2,00 

ORSTOM 1 032,4 1 044,1 1,13 

INRIA 426,9 437,4 2,47 

LNRETS 207,4 210,2 1,37 

CEMAGREF 183,7 197.2 7,37 

INED 85,0 86,3 1.52 
Actions et Institutions de 
Recherche Biologique et 804,8 857,3 6,52 

Médicale 
(dont actions incitatives 
en sciences du vivant) 105,5 153,5 45,49 

CEA 1983,3 2042.9 3,00 

ADEME 193,5 194,4 0,47 

ŒREMER 927,1 924.6 -

CST 572,9 572,9 0,00 

CIRAD 671,5 678,8 1.09 
Enseigne;nent Supérieur 

et Recherche 4392,0 4950,5 12,72 

dont 
Fonnation à et par la 

recherche 1445,0 1529,8 5,87 

FRT 616,3 774,5 25,66 

ToUll MESR 29 173,9 30341,0 4,00 

Autres ministères 21 593,6 22232,0 2,96 
dont 

recherche duale civile et 
militaire : 
nucléaire 260,0 368,0 41,54 

espace 400,0 982,0 145,5 
aéronautique 40,0 650,0 1525 

lor.al BCRD 50767,6 52573,1 3,56 

EVOLUTION DES CREDITS 93-95 DANS CINQ
 

Dotations ordinaires 
Au CNRS ce sont 
essentiellement les crédits 
ouverts pour la 
rémunération des personnels 
, les cotisations sociales et 
quelques subventions de 
fonctionnement (action 
sociale par exemple) 
Ce sont des crédits annuels 
et non reconductibles d'une 
années sur l'autre. 

A.P. 
Autorisations de 
Programmes 
Ce sont des subventions 
d'investissement, des 
autorisations de dépenses ou 
d'engagement annuelou 
pluriannuel. Au CNRS, les 
crédits de soutien de base 
des opérations de recherche 
sont versés sous fonne 
d'A.P qu'ils s'agissent 
ensuite de dépense dite "de 
fonctionnement" ou 
"d'investissement". 
Ce sont des crédits 
reconductibles d'une année 
sur l'autre. 

C.P. 
Crédits de paiement 
C'est l'argent réel pour 
payer les factures. Il est 
versé périodiquement au 
cours de ['année par le 
Ministère du Budget. C'est 
la conespondance entre la 
trésorelie, ies AP étant le 
budget. 

EPST (en MF) 

AP 93 
(Modiiié) 

AP 94 AP 95 695/93 
F.Courts F.ConstS 

CP 93 
(mOdifie) 

CP 94 CP 95 695/93 
F.Cour ts F.ConstS 

C.NRS 2868 2554 2531 -lU -l5,7 2506 2501 2547 '.-[,6 -2.~ 

(2653)* (2408)* 

f.\SER./v[ 709 602 594 -16,2 -20.2 '628 602 600 -4,5 -8.5 
(656)· (600)* 

f.YR..4 585 
(54 I)~ 

451 509 -15 -19 532 
(510)* 

510 496 -6,8 -10.8 

ORS/DM 

JNR.f~ 

1 Î?';;;9)* 
1-)1

202 

160 

202 

162 

- J0,6 

-5,8 

-14,6 206 
( 196)* 

-9,8 ' 157 

214 

159 

202 

159 

-\ ,9 

+1,2 

-5,9 

-2.8 
(168) " 1(152)* 

* Modifié pa,. les amputalions qlli ant suivi le changemen! de gouvernemenl en 93. 



L'EMPLOI AU CNRS 

~ 

11> 
~ 

"t:S 

=
 .!:J 

=
 ~ 

.-rJJ.o-c.. 
8
 
~ 

Corps SuppressIOns (1) CreatIOns (1) t1 

Chercheurs 0 0 0 

fR 9 76+25 92 

IE 19+1 0+10 -la 
Al 29 63+58 92 
T 15+1 117+15 116 

AIT 1+2 3+1 1 
AGT US+6 6 -115 

CAR 8+1 1 -8 

AAR 23+1 1+1 -22 

SAR 76+5 5+1 -75 
AJA 116+9 9 -116 
IPPN2 (TPN) 4 0 -4 

IPNI (TPN) 8 0 -8 
TP (TPN) 2 0 -2 
Tl (TPN) 35 0 -35 
TA2 (TPN) 2 0 -2 
Pl ITPN1 4 0 -4 
Aoministr.Civils 6 0 -6 
Chef de Service 1 0 -1 
Att. d'Admin. Centrale 11 a -11 
Secrét. Admin. d'Adm. Centr 24 0 -24 
SASU 7 a -7 
Ouvriers d'état 4 0 -4 
Téléphoniste 1 0 -1 
TotallTA +TPN 437 338 -99 
Total autres pers. 54 0 -54 
Total 491 338 -153 

L'EMPLOI À L'INSERM 
ICorps ~uppresslOns CréatIOns t1 

DR 0 [3 13 
CR 0 22 22 

IR 0 13 13 

IE 0 8 8 
AIT 8 0 -8 

AGT 7 0 -7 
CAR 1 0 -1 
SAR 7 0 -7 

AJA 3 0 -3 
AGA 6 0 -6 
Total Chercheurs 0 35 3S 
Total ITA 32 21 -11 
Total général 32 S6 24 

L'EMPLOI À L'INRlA 
Corps Suppressions Créations D
DR 0 1 1 
CR 0 LO 10 
IR 0 2 2 
lE 0 2 2 
Total Chercheurs 0 Il 11 
Total ITA 0 4 4 
Total Général 0 15 15 

L'EMPLOI À L'INRA 
Corps Suppressions Créations D
CR 0 12 12 
IR 0 4 4 

lE 0 4 4 
AGT 40 0 -40 

Total Chercheurs 0 12 12 
Total ITA 40 8 -32 
Total 40 20 -20 



--SNTRS-CGT Dossier

Vous trouverez ci-joint le texte du Ministère sur la réorganisation des rapports CNRS-Université, Les commentaires som du SNTRS-CGT 
Vous trouverez au recto une première analyse des déclarations de Fillon ( Le Monde Samedi 22 octobre). Pour le ministre: c'est Kourilsky qui est 
responsable, il y aura des difficultés pour les salaires ( ce qui confirme les rumeurs en cours), il annonce quelques mesures financières ( ponction sur lefond de réserve du CNRS), mais rien sur les postes 1995 

HlSS:ON 
sCelilfiQUE El 
IE01NJQuE 

1ç' C~·cI deI" m1u l,on 

MINISTERE~ 
O~ L'ENSE'GNEMENT SUPERIEUR 

ET OE l.J\ RECHERCHE 

r:>"fl1.lt: 

12 Octobre 199~ 

PRorosmON d'ORCANISAnON DU PAJ\Tl!NARlAT
 
CNRS~nœBl\CHEUNlVBRSITAIl\B
 

Dans le CAdre des grandes orientations &!rêtées par le MInistre 
de l'Eruelgnement Supérieur et de la Recherche dans .on rApport .ur 
lA recherche françAise, le CNRS .e propose de réorgAcùser ses structures 
internes et 'es modes ·de collaboration avec le. Autres partenaIres du 
dispositlf natto""t de recherche, L'obJecllf est de (aciUter J'élaboration 
et l'expression d'une poil tique sdenU{ique claire et smbitieuse, de 
valorl<er et de aoulenir le dyrumlsme sclentiflque de $e.' per60nnels et 
de .es équipes et de renlorcer l'intensllé el la qualité de ses 
collAborations avec les établissements d'el'\Selgnement supérieur, les 
Autres orgAnismes de recherche pubUque nationaux ou étrangers et les 
entreprises. 

Le moyen retenu pour engager cette évolution est un 
accrois~ment très slgnJ(icatif de la part des moyens du CNRS attribués' Fmancement de la recherc 
daN le cadre de programmes pluriannuel, fonctionnant notammenl 
sur une bAse d'appels d'offres, Ces programmes pourrAIent êO'e de 
narure IrèA diverse pAr leur étendue el leur objet, thématique, 
générlque, ou dlsdplltlaire, La communauté des ehercheun Se.rAIt 
mobllitée pour partleiper à la définitIon de ces programmes qui 
traduiront l'expreûion de la stratégie de l'orgAnisme. Cerlains 
progrommes h thécnAtlque large seraient réservés h l'expression !lbre 
de projet. émanAnt directement des unités ofin d'encourager la 
créativité. Le:! moyens correspondants seraient des moyens conS<JUdés 
(moyen3 financiers et moyens en personnel, chercheurs et ITA) 
diatribués selon une procédure propre Il chAque progromme, Dea 
partenAlreA pourront .ppotter leur concours à la conatHudon du 
moyeN des progrlU1\Jl\e•. 

LA co,,",équence de celte orgarusAtJon aboutlt à des ajwtemen16 
et Il une clariflcAHon au niveAU de 1. déllnJtlon des dl((érentes unités 

l, ' ... D,,,,,,,,,. 752)1 PARIS C<Oc. o~ ,., ,46,J021J. Tli/cop" : '6-308.95 

Des Unités propres sur objectifs précis 
Les moyens des labos propres mis à disposition 

, 

sur programme
4 

~
 

h 
e 

' 

Des unités mixtes plus nombreuses 
( avec l'université ou les entreprises) 

les hommes (chercheurs et ITA) 
distribués sur programme 

de recherche du CNRS et dea universités, Celles-cl apparllendr.lent 
désormais à tTol, grand"" catégories : 

. les 'trUctures propre. du CNfl5,
 
·1e-3 uniLés propres des établis..,menl' d'eMcigncment
 
Supérieur,
 
- le. \lnJlé. mixte., ftsult.nt d'un accord contractuel entTe le
 
CNitS, un établt.. ement d'enseignement Supérieur ct Je
 
Nlf.SR, ou d'Au~ partenaire,.
 

Les unJlés ou lu structures ressortluant de cet en.emble 
serAient donc les aulvanre. : 

• ~~ ùcùlés propres de recherche, UPR, dont Je nombre ct lA 
vocatian, sen!en! réexaminés, seraient EOUS la reaponaabllllé 
scientifique, {Inandère et administrative du CNRS dont lia recevrà.lc.nt 
l'essentiel de leurs moye~ récurrents. CONtruHc. sur des objedils 
sdentifiques précis, éVAluées pérIodiquement, el1e1l Aurolenl vocation h 
étre solllcltées pour parUclper aux programme. en mettAnt Il lA 
dlsposltion du reste de la communauté leurs compétenceA sdentifiques 
et technJques et leun ressource, instrumentales. Elles pourraient; dAns 
le cadre de convenlion, accueillir des peuolU'eJs non CNRS (des 
wUversltés el écoles ou d'Au\r<!.5 organismes). 

Les unltés mixtes de recherche, UMR, sem lent en nombre 
nettement plw Important que ce qui existe actueUement, EJI~ Deralc.nl 
des .truclures pArtenarlale& entre le CNRS et un étAbll~sement 

d'enseignement supérieur, un autre orgAnisme de rechuche fnnçUs 
(E'PST, EPIC) ou étranger, une entreprise ou plusieurs de ces enUtés, Ce 
paIte.rulIiat se traduira par un ContTat précis recensAnt les moyeN 
consoüdés ftcurrents Apportés par chacun des pArtenalr<:.j et traitAnt de 
tou.. les aspect> de la vie de ceUe unité. 

Les unités de recherche aSEociées aux program.mes, URA, le, 
équipes d'accueil, EA, et les jeunes équipes, JE, u.nItés propre. des 
établissements, seroient sou. la seule respon.sablllté Ac\entilique et 
administrAtive du ucùversltés, Elles recevrolent leuro moyens 
consolidés récurrents des universités daN! le CAdre de. eontra~ 

quadrie..nnaux sIgnés avec le MinJatère de 1'Rn.o;.elgnement Sup~rl<ur et 
de la Recherche (MESR) el pourrà.lent recevoir dl'.! moyeN cONolJdés' 
dAn, le ead~e des progrommes du CNRS en répon.se h leu.r. 
proposJ.tioN, {ormulé<os dAn.s le cadre de. appels d'o{fre1l, 

, '" 



Dossier 

t..",s lJPR, les UMR, Ics URA, le~ eA ct le~ JE ,eralen! donc tout ... 
éligibles aux moyeN dea programm., de recherche du CNRS, 

La di.atlnction entTe URA, !lA ct JE eSl la sulvante, Dans le cas 
d'une lIRA, aVUlI que décision de création salt prise par Je MESR, Ala ., 
demande de l'élablimme''t.de rallachement, l'avis du CNRS.&u~.le Les URA qUI ne dependent plus 
proJel ,dentlOque de 'l'unité a été sollldté p'ar le MESR ann de 
co"mltre le point de vUe du CNRS quant ~ .a ~rlinence eu ~gard aux du CNRS l 

orientations stratéglquea du CNRS ct Il aon adéquation au,", -, . 
caract~ristiques souhall~s par le CNRS (largeur du munI' thématique, crées par le minIstère , 
volume ct niveau de J'actiVité antérleu.re), La cONéquence d'une financées sur programmes 
répon~~ poslHve eat une Indication de bon". potentialité de 4 
parllclpallon .ffeclive aux programmes du CNRS dans la "dro des ~",--------------------' 
appels d'offres, DaN le CH d'un. liA, seull'avla du MESR a I!té solUdté 
ou si l'avls du CNRS a été solilellé, Il n'a paa été po!IU( pour le. raisons 
pr~dsécs anlérieurement, Si, suite A une proposlUon préswtfe daN le 
cadre d'un appel d'o((ees. une llA est rete"ue pour partlelper i un 
programme et 51 l'uruté le souhaite, avis peut être demandé par le 
MESR au CNRS en COL,lra de contrat, afin que le MP.SR pullse prendre 
d~cislon de la reeoM:'la .. nce comme URA, Une JIl correspond A un 
projet en ~mergence, émanen, d'une uruté plus (alblement structur~e 

que ne le sonl les UMR, URA cl EA, Elle peul également partldpu aux 
programmes du CNRS et conn.lIre la même évolution qu'une !lA. 

Pour permettre auX u«llés d'engager salt des travaux 
conformes .l. leurs obJectl(s scientiOques (ondsteur., eolt des tUVAUX 
exploraloiree ou préparatolree ~ 1'~1abor>tlon de projele susceptlb1e. 
d'~tre prétenléa da.,. le o.dre det programlnet, toulee 1.. unlt~s 

conc~rné.. bénéficieraient do moyens récurr.nt. consolld~s .t 
contractualisés de la part de leur tutelle d!recte, 

Les ill.,.{R a'jnscri.ta.lent dans le eedre d'un contrat global .nlt. 
l'établissement partenai.te, la Mision .SdentHlquo ct Technlqua ot le 
CNRS, précisant l'ensemble des relatloOB entre le CNRS et cet 
établissement et nohrnment leur mode de repréaen14t1on vis Avie de. 
collectivités lerrltorlal~ Cl aUlrea instanccs loo.les. 

La décision de créallon ser>ll. pour lee UPR de JA Hule 
respon..bUllé du CNRS, pour le. UMR de la relpoN.bll\l"é conjointe Peu d'avenir pour 
du CNRS, de l'é(ablls~ment partenaire el du MBSR. Celte dédslon 

le Comité NationalInterviendra;t ap"~' évâluatlon scientifique par le Comll~ Netional, 
p.r les dlrectloN sdentifiquos du CNRS ot, pour le8 UM'R, I!gslement 
par le. direction.< .d~tt1lquco de la Mlulon SclentiOqu. et Tecr.nJque 
(MST). t..",s dlrecteura 6clentlllques concerné. de la MS! ou leur 
repr~6enlant. qui 80nt invliés f"!rmanenls du Comllé N.llon.1 da lB 
Recherche Scientlllque, pourraient tout comme ICI directeurs
 
scientifique< du CNRS ou lour repré.entant, oolllcller de celui-ci tout
 
avIs qu'ila juge"len' utile. Le COnUté Nallonal fourruralt un avll Iur
 
1. qualllé sclentillque et technlquc du projet. Cet avis écrit .erAII
 
transmis par le président de scellon}, la (ols ~ h Direction du CNRS ct
 
.l. ,. Mission, auxquelles lncomberall lA rcoponubllllé' d'e;<amlr\.Or. plus
 
partlcull~reJ7\enl l'In.seftlon du projet da.,. la polltlque n.Uonele de
 
rec:herehe ct daN la politique de l'établissement.
 

~ d~d.lon de c:r~stion d'Une URA, EA oU JE .erell de III .mle
 
retponsablllté du Ml'!SR, eprèJ que œ dern.ler aIt recueJlII, daN le c06
 
d'une URA, l'Attord du CNRS dAns les m~mes conditions que pour
 
une UMR.
 

lliant donné la prise eonJolhte de dédslon concernent les UMR. le
 
MI.slon Scientlnque el TechnIque,· le CNRS et l'établlHemenl
 
d'enseignement lupüieur eoncem~ proeéderatent la 'l'ème aMé. et
 
ensemble AUX tvaluelJons cl AUX négodeHona pour le. partiea en co~
 
respon.ablUté daN les contr.ls quadrlenneux. La partl~ commune
 
~ralt algnl!<! par lee ~u part/cs,
 

Dans un interview au Monde du 22 oètobre le Ministre met en 

cause la responsabilité de Kourilsky. Si le SNTRS-CGT n'a jamais 

eu une opinion très positive de la gestion de Kourisky, il faut 

quand même rappeler que le CNRS est un établissement sous 

tu teUe mi nistérielle et que Fillon est ministre depuis bien tô t 18 
mois. Une bonne partie des difficultés du CNRS viendrait des 

promesses inconsidérées de la délocalisation que nous avons 

combattue, mais le dernier ClAT de septembre 1994 prévoit 

encore 1000 postes délocalisés pour la seule recherche. 

Plus inquiétante la déclaration de Fillon : " je ne suis pas certain 

qu'il n'y ait pas autant de difficultés sur le titre 3 du budget 

relatif au personnel de cet organisme". Y a-t- il des problèmes 

pour la paye comme le prétend la rumeur actuelle? 

Fillon annonce quelques mesures financières: le dégel de 147 
millions inscrits au budget des années précédentes ( quand?), et le 

déblocage de 200 millions sur le fond de réserve du CNRS. Ce qui 

nous pennet au passage d'apprendre que le fonds de réserve est de 

650 millions, La comptabilité du CNRS réserve toujours des 

surprises, . 

Il s'agit cenes d'une première conséquence de la mobilisation, 

Mais le SNTRS-CGT ne panage pas l'optimisme du SNCS qui 

considère que Fillon a reculé de façon importante (déclaration 

dans l'Humanité du 22 OCtobre). 

Les promesses du ministre lui coûtent peu et en matière 

d1emplois pour 1995 à notre connaissance il ne modifie rien. 

~ 
Il faut poursuivre la mobilisation unitaire! o 



C.r,A,T. DU 20 SEPTEMBRE 1994 

ANNEXE 15 

Les schémas régionaux de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
 
Méthodologie d'élaboration
 

Ces schémas seront élaborés au cours des années 1995 et 1996. 

Les Schémas Régionaux de l'Enseignement Supérieur el de la Recherche 
(SRESR) sont des schémas de développement stralégique territorialisés à 
moyen terme, élaborés en concerta lion avec les régions et les' autres 
collectivités locales. 

1. Principes conducteurs : 

_ une clarification du rôle des différents acteurs: la hase de ré 3ralion du 
cahier des char es ermettra ux différents ministères concernés d'expliciter 
les objectifs nationaux et de les régionaliser. Le Préfet de région et le Recteur, 
en liaison avec la région contribueront à l'élaboration du cadrage régional, 

_ une fois adoptés, les schémas régionaux s'imposeront à tous les acteurs 
comme cadre de "action leur mise en oeuvre s'effectuera dans le cadre des 
procédures habituelles, 

_ la mise en cohérence nationale des schémas régionaux el leur val'Idalion 
par le ClAT vaudra carte de l'enseignement supérieur et de la recherche pour 
5 ans. 

1.2. L'exigence de concedation avec /a réQjon et/es autres collectivités locales 

· La période 1982-1994 a été marquée par une dissociation croissante entre la 
répartition des compétences, inchangée, et j'effort de financement crrlissant 
des collectivités territoriales. . 

· Parallèlement, les compétences des régions ont élé accrues dans d'autres 
domaines, notamment en matière de formation professionnelle. 

· Les schémas sont l'occasion d'obtenir une véritable conceriation sur les 
objectifs poursuivis. préalablement à toute discussion sur les financemenls, 

Parmi les collectivités, la région assurera le rôle que lui confère la loi en 
matière d'aménagement du territoire, ainsi qu'en matière de recherche el de 
développement universitaire, mais la concertation se déroulera, en associant 
les autres collectivités locales, les établissements et les organismes. 

1,3, l'autonomie des établissements d'enseignemenl suoédeur el de 
recherche iOs'cdle 
dans la 'Qi est à la (o;s un oulil de bonne gestion et une exigence scientifique 

Il Importe que cette autonomie 
d'élaboration du SRESR, 

ne soit pas oubliée dans le processus 

. " convient donc que les instances responsables contribuent à l'élaboration 
des projels de développement ; les schémas régionaux seronl élaborés en 
accord avec les instances nationales des organismes de recherche et avec les 
instances compétentes des élablissements d'enseignement supérieur. 

L'impact des différentes décisions d'implantation et de développement doit 
êlre correctement apprécié par le pouvoir gestionnaire local el national afin 
d'éclairer les décisions et de préparer les mesures d'accompagnement 
indispensables. 

1.4. Une vision tern'tona/isée du déveloooement de l'enseignement sUDérieur et 
de la recherche Drenant en comote la demande socio-écooomioue 

L'incilation à la mise en oeuvre de politiques de site permettra la prise en 
compte de la dimension territoriale: une meilleure implication des collectivités 
locales dans l'élaboration de stratégies de site doit conduire à préciser la 
demande socio-économique el les réponses les mieux adaptées, en 
recherchant les complémentarités entre les sites et avoir le souci de la 
cohérence régionale, voire interrégionale. A cette fin, des conseils d'orientalion 
de site associant les responsables d'établissement, les collectivités locales et 
des représentants des forces sociales et économiques pourront être créés,rra 
Circulaire relative à ces conseils d'orientation sera préparée d'ici la fin de 
j'année 1994. 

2. Le contenu attendu du schéma régïonal de l'enseignement supérieur et 
de la recherche 

Les SRESR seront l'expression d'une vision stratégique du développement de 
l'enseignement supérieur et de la recherche, plutôt en termes qualitatifs 
examinés en termes d'objectifs el de résultats. 

" s'agit d'une vision stratégique conjuguée de l'enseignement supérieur el de la 
recherche. 

Elle s'appuiera sur un diagnostic de la situation régionale, Elle 
suffisamm'ent précise cependant pour pouvoir fonder une programmation. 

sera 

En ce qui concerne les besoins, l'analyse concernera tant les besoins de 
formation supérieure et de recherche que les besoins concernant 
l'environnement nécessaire, en particulier les bibliothèques, les outils de 
communication et d'information, les moyens de l'orientation, la restauration et 
le logement, les équipements sportifs. 

La question de l'insertion professionnelle des étudiants n'a pas une réponse 
régionale. cependant cette dimension sera prise en compte dans l'élaboration 
des SRESR. 

~ 
->..., 



Enfin, les équilibres recherchés sont des équilibres dynamiques, les 
nécessaires rééquilibrages territoriaux ne peuvent étre operés qu'en 
développant l'ôllractivilé des sites et donc leur visibilité; il s'agi! de valoriser 
les potentiels existant sur les sites el de développer une capacité stratégique 
améliorée vis à vis de la demande sociale et économique. 

3. Méthodologie d'élaboration des SRESR 

3.1. Baboration du cahier des charges 

C'e:>t à l'Etat qu'il revient de définir le cadre de référence général de l'exerCice 
demandé aux réglons. Cette phase d'élaboration est décisive car c'est à l'Etat 
qu'il revient de définir les orientations générales de cette politique: Afin 
d'élaborer ce cahier des charges, un comité de pilotage national sera créé. 

Ce comité de pilotage national placé sous la responsabilité conjointe du 
ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire et du ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, regroupera les autres ministères 
ayant des établissements d'enseignement supérieur et de recherche SOus leur 
tutelle ainsi que le commissariat général du plan. La Conférence des 
Présidents d'Université y sera representée ainsi que la Conférence des 
Directeurs des Grandes Ecoles. 

Ce comite de pilotage aura pour tâche de préparer le cahier des charges qui 
sera envoyé aux régions au plus tard fin 1994 après consultation des 
représentants des différents niveaux de collectivités locales concernées et des 
représentants des forces sociales et économiques. Il prévoira une première 
évaluation du Plan Universite 2000, qualitative et quantitative. A cette fin. le 
ministére de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche mobilisera en 
particulier l'inspection générale de l'Administration de l'Education Nationale et 
la Direction de l'Evaluation et de la Prospective. 

Des études complémentaires seront financées à hauteur de 3 MF par le FIAT. 

3.2. EMa:rents de cadraQ.ft. 

Le Préfet et le Recteur joueront un rôle complémentaire de celui de 
l'administration centrale en ce qui concerne les éléments de cadrage régional, 
aussi jls auront â reprendre et à com léter le cahier des char es national en 
l'adaptant au contexte re ional. En concertation avec la région, il leur reviendra 
d'i;jnalyser la demande de formôtion prévisible, les besoins d'environnement 
externes de l'enseignement sup'érieur et de la recherche, de suggérer les 
coopérations régionales souhaitables au sein et à l'extérieur de la région. En 
tant que de besoin, et en particulier dans les villes moyennes, ils pourront 
animer el coordonner la création de conseils d'orientation de sites et les 
associer à la stratégie d'évolution du site. 

3.3. Phase d'élaboration des oroiets. 

Les éléments de cadrage national et régional seront transmis aux différentes 
collectivités el établissements de façon â ce que ces derniers, au sein des 

structures dont ils se seront dotés, élaborent leur projet de développement 
stratégique. Pour cela, ils auront à s'appuyer sur les éléments de diagnostic 
transmis par le Préfet et le Recteur; ils le compléteront éventuellement en 
fonction de leur moyen d'analyse propre. 

3.4. Recherche de la cohérence régionale 

Le Préfet et le Recteur examinent les projets et assurent leur mise en 
cohérence. La région sera associée à cet exercice qui conduira à un projet de 
schéma régional de l'enseignement supérieur et de fa recherche. Ils 
associeront dans cette phase les représentants des grands organismes de 
recherche en région et pourront solliciter des pré-expertises de la part de 
"administration centrale concernée. 

La mise au point du projet de Schéma Régional de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche nécessitera un travail au niveau régional de coordination 
et de concertation que mèneront conjointement le Préfet de région, le Recteur 
et le Conseil Régional. 

3.5. Transmission du projet de SRESR aux minis/ères conçeroé$ 

Les projets de SRESR seront transmis au groupe de pilotage national qui en 
organisera l'expertise. Ils seront, en particulier, examiné s par régions, par les 
experts des différents organismes et des ministères concernés et validés. 

3.6. Approbation des SRESR et déterminatioQ de la cade de l'enseignement 
sU[Jén"eur et de la recherche 

Après çonsultation et approbation des SRESR par les instances régionales, les 
schémas seront transmis pour approbation définitive par le comité de pilotage 
nationôl. L'ensemble de ces schémas constituera la carte de l'enseignement 
supérieur et de la recherche pour les 5 années suivant l'exercice, elle sera 
validée en ClAT. 

3.7 Calendrier Qré0sionnel 

Cadrage national: 2e semestre 1994 
Cadrage régional 
Phase d'élaboration des projets ) 
Recherche de la cohérence régionale 

janvier à fin juillet 1995 

Transmission de projel-expertise nationale: octobre-novembre-décembre 1995 

Approbation définitive: fin 1995 - début 1996. 

Mise au point et approbation définitive: au cours de l'année 1996. 

~",:, 



Les Fédérations de Recherche en SHS .•

de l' IRESCO.observations suite au Comité Scientifique 

Les égui pes SHS hébergées à l' IRESCO chemi nent l en tement 
mais sûrement vers une nouvelle organisation, nommée Fédération 
de Recherche, d'après la toute nouvelle nomenclature (Instruction 
du 15 juillet 94, publiée au BO/CNRS août-septembre). Le Comité 
Scientifique de l'IRESCO réuni les 26-27 septembre 94 a donné un 
avis favorable sur le programme de recherche avec lequel 
l'Institut demandera son renouvellement dans cette nouvelle 
conf iguration à la session d'automne du Comité National. Trois 
équipes qui ne participent pas au programme devront quitter les 
locaux. 

De nouveaux textes de référence ont été publiés au BO du 
CNRS courant septembre. Ils introduisent quelques modi f ications 
(il faudrait réfléchir sur le pourquoi) par rapport aux textes 
antérieurs. Les principales sont indiquées ci-après 
(modifications soulignées). 

1. "Les structures fédératives regroupent, en totalité ou en 
partie des unités de recherche, de service et recherche ... " Quid 
d'une unité de recherche hébergée à l'IRESCO et dont une partie 
seulement des personnels travai llerai t dans le programme de la 
fédération ? 

2. "Les moyens sont appréciés en crédits, en personnels, en 
locaux et en équipements. " C'est la première fois que locaux et 
équipements sont inclus. 

J. "Les structures fédératives de recherche sont dontées, 
sauf exception, d'un conseil d'institut pour les IFRC ou d'un 
conseil de fédération pour les FR. If C'est une amélioration par 
rapport au texte antérieur qui indiquait que les deux consei Is 
étaient facultatifs. 

Dans son intervention devant le Comité Scientifique, 
Monsieur KASPI, nouveau directeur SHS n' pas dit un mot sur le 
contenu du futur programme. En revanche il a émis un jugement 
très favorable sur la future structure en insistant sur le fait 
que l'IRESCO a la taille nécessaire (environ 250 chercheurs et 
ITA) pour devenir un partenaire de poids face à l'Université, le 
Département et les éventuels pourvoyeurs de crédits. Il s'est dit 
"enchanté" par l'importance accordée par l' IRESCO à sa 
valor isation 1 et a indiqué que tous les projets allant dans ce 
sens seraient soutenus par le Département à condition gu' ils 
correspondent à des "ressources présentes". Enfin, il a indiqué 
qu' il avait créé une ceU ule pour faire le bilan des pratiques 
contractuelles en cours en SHS. 

Ces propos et la suite des discussions ont rassuré, à tort 
pensons-nous, les chercheurs de l'IRESCO. D'abord par l'absence 
totale de discussion sur deux points ma jeurs, le contenu du 
programme, et les moyens nécessaires pour le réaliser. On oublie 
que les moyens incitatifs versés par SHS à l'IRESCO par le passé 
n'ont constitué en aucune façon un financement des recherches 
réalisées. Ils ont seulement servi à permettre une certaine 
valorisation. Le satisfécit décerné au nouveau programme de 
recherche ne coûte rien au Département, car c'est l'IRESCO et/ou 
les responsables des axes du programme qui devront toujours 
chercher les contrats permettant de réaliser leurs projets, dans 
un contexte de concurrence accrue. Au CS de l'année dernière, 
Le Directeur Scientifique de l'époque, Alain D'Iribarne 
avait annoncé son souhait de réduire les dotations de base 
des unités d'un tiers. Nous y sommes déjà avec les 
récentes décisions du DG. 



Quel est le poids réel d'une FR dans ce contexte? En prenant 
l'exemple de l'IRESCO, il semblerait qu'il soit plutôt faible, 
qu'il s'agisse du financement de la recherche, (la majeure partie 
de ses crédi ts ira vers l'infrastructure); ou en matière de 
développement des moyens, et plus particulièrement des service? 
Les récentes péripéties de la Bibliothèque de Sociologie et du 
Service d'Impression montrent clairement que les décisions 
concernant leur mission (et par la suite, la définition des 
fonctions des personnels) ne sont pas prises sur place. D'un 
autre côté, les textes de référenç~ autorisent l'attribution des 
moyens en personnels, en crédits et en équipements à la structure 
fédérative. 

GJ 
.r:: 
u 

GJ~ Est-ce que la fameuse autonomie des équipes est mise en 
~~ cause par la création d'une FR ? Directement non, mais 

..... U 
'W GJ indirectement) par le biais des moyens) une pression forte se fera 
..... 00; 
U sentir pour orienter les thèmes de recherche selon les axes 
C GJ priori taires du département, et aussi par la recommandation deGJ'O 

. ,-j faire coincider l'évaluatioll de la FR et des unités composantes .u C 
UlO ..... 
.-lU La FR semble être plus qu'un hôtel, mais beaucoup moins ..... co 
QJ ~ qu'une structure susceptible de peser en faveur d'une recherche 
(/)'iIJ 
\::'0 de qualité. C'est plutôt à la (petite) agence de moyens que 
O'<l! l'IRESCO futur Fédération de Recherche fait penser.U~ 

7 octobre 1994 Gwen Terrenoire, SNTRS IRESCO 

D'où vient toute cette politique? 

Le CERN, enfant chéri des gouvernements européens. est en crise: il manque 500 
millions de Francs Suisses pour débuter la construction du futur accélérateur LHC. 
Quelle mesure est envisagée ? Faire des économies en réduisant le personnel 
permanent. 
Selon "la Recherche" d'octobre c'est "un sixième des emplois qui pourraient être 
supprimés à la faveur des départs à la retraite d'environ 500 personnes au cours des 
prochaines années". 

Quel que soit le pays ou le secteur concerné, c'est la politique de Bruxelles qui 
s'applique: diminuer les déficits publics en rognant sur la santé, l'éducation, la 
recherche, les services publics. 

Au CNRS, les suppressions de postes prévues au budget 95 doivent être comprises 
comme l'application de ces directives, de même que le budget général en stagnation 
(baisse en pouvoir d'achat). 

Les plans de restructuration-partition du CNRS (diminution du nombre des UPR, 
disparition du soutien aux URA) mettent en avant l'incitation à créer des Unités mixtes 
en "partenariat" avec des uni versi tés et des entreprises. 
Cette insistance sur le "partenariat" vient tout droit de la Commission de Bruxelles. Le 
Ministère a rendu pubHc le rapport du groupe de travail "Europe" au CSRT qui y 
consacre une section entière: "faire de la recherche partenariaie un concept directeur 
majeur d'une politique destinée à mieux utiliser le potentiel européen". 
Ces partenariat y sont vantés pour leur fonction régulatrice, pour leur effet structurant 
des capacités scientifiques et parce qu'ils permettent d'économiser des moyens. 

Quel est le moteur de toute cette politique? 
Sous l'égide de l'Union Européenne, la recherche doit servir à "renforcer les bases 
scientifiques et techniques de l'industrie et favoriser le développement de sa 
compétitivité internationale" (art. 130 F du traité de Maastricht), elle doit être pilotée 
par les besoins des entreprises, de l'économie et de la société dites libérales. Il faut 
dans ce cadre prélever davantage pour les entreprises dans le budget public (c'est, en 
particulier, l'objet du crédit-impôt recherche - 4 milliards f en 1994) et consacrer 
moins aux dépenses de personnel statutaire. 
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Comité Technique Paritaire du 
19 septembre 1994 Jean 

chargé 

LES "INTENTIONS" DU NOUVEAU DIRECTEUR GENERAL DU CNRS 

Le nouveau Dirccteur Général du CNRS, M. Guy AUBERT commence 
par faire part au CTP de ses "intentions". Il affirme avoir l'habitude de 
ne pas laisser de problème en suspend. 

Concernant la gestion des crédits CNRS, il souhaite une meilleure 
mai'trise de la situation financière. La suspension de toute commande en 
septembre doit permettre un "petit examen". Il espère que le CNRS 
n'aura pas à en souffrir, bien au contraire. On ne peut séparer les crédits 
CNRS des ressourees contractuelles, même si les laboratoires s'esüment 
nn peu plus "propriétaires" de ces ressources. Aujourd'hui l'ensemble est 
globalisé. Il y aurait un "trou" qui s'aggraverait d'année en année, entre 
les AP (Autorisations de Programmes) et les CP (Crédits de Paiement). 

Concernant le pilotage de la recherche au CNRS : le CNRS a une 
"quasi-structure" par labos. Cela permet la stabilité mais manque de 
souplesse. Il y a nécessité d'infléchir dans quelques secteurs. Un 
manque de coordination entre les différents EPST et EPIC entraine des 
difficultés. Il faut recadrer chaque Etablissement sur son métier et 
organiser les points de rencontre. Les Universités (80) et les Grandes 
Ecoles (146) forment un ensemble di vers, chacun fait de la "Recherche" 
mais ce mot ne recouvre pas la même réalité. 

La discussion est ouverte par uue série de questions du SNCS qui 
cherche à vérifier le bien-fondé des "rumeurs". 

On apprend que seulement environ 80 % des labos ont répondu 
dans les délais à la lettre du Directeur Général du 1er septembre 94. On 
ne sait où on en est des Crédits de Paiements. On ne pourra sans doute 
pas continuer de parler en Autorisations de Programmes. 

Le Conseil des Ministres va délibérer sur le budget 1995 le 
mercredi 21 septembre. Le budget 95 pourrait se situer sur le même 
plan que l'année dernière (mauvaise année). 

Le nouveau Directeur Général "s'interroge" sur les obstacles à la 
pluridisciplinarité. Le nombre de Départements scientifiques du CNRS 
est probablement un de ces obstacles C'est dans ce sens qu'il faudrait 
probablement réd uire le nombre de Départements (de 7 on pourrai t 
réduire ceux-ci jusqu'à 3 : Scienees Exactes, Sciences de la Vie, Sciences 
de l'Homme et de la Société). Concernant les Instituts (IN2P3 et INSU), 
le D.G ne semble pas les remettre en cause "une bonne chose en 
principe". Au détour d'une phrase, il laisse entendre qu'il n'est pas 
impossible que l'on en crée un autre. 

Rien n'est décidé, ce sont là des questions ouvertes à la discussion. 
CHARVOLIN, ancien Directeur de l'InstItut Laue Langevin est 

de l'organisation de la réflexion sur l'ensemble de ces questions. 

On parle d'une recentralisation de la politique scientifique à Paris et 
d'une déJocalisalion des Délégations Régionales? Le nouveau D.G. veut 
redéfinir la fonction de Délégué Régional. Une commission de 4 
Délégués Régionaux doit lui faire des propositions Selon le nouveau 
Directeur Général le CNRS s'est doté d'une organisation matricielle (DR et 
Directeurs scientifiques), mais les parallèles ne SOnt pas dans le même 
plan. Chaque DR interpréterait la politique du CNRS à sa façon. Seule la 
fonction de gestion administrative est clairement définie. On parle 
aussi de déconcentration au sein de certaines DR (Nice dans PACA par 
exemple). 

Questions : le rôle des Présidents d'universités? le devenir des URA? 
Il Y en aurait beaucoup trop? Pour le nouveau D.G. les URA seraient le 
plus souvent l'affaires de groupes d'individus et non un engagement 
d'une Université, d'où le problème de fiabilité. Les plus importantes 
deviendraient UMR, car dans ce cas on travaille avec un partenaire qui 
s'engage. Le nouveau D.G. n'a pas répondu clairement sur l'avenir des 
autres URA. L'idée d'un "label CNRS" réapparait. Ces "Unités" pourrait 
ne plus bénéfîcier de crédits récurrents. Le "label CNRS" ouvrirait l'accès 
à des crédits contractuels par objectifs (retour des actions de type 
ATP oU RCP ?). 

Il faut redéfinir le partenariat, distiuguer le financement des 
structures et le financement des programmes. Les Présidents 
d'universités pourraient se faire déléguer une part de la gestion 
régionale, ils devront prendre un engagement contractuel (nouvelles 
Conventions Université-CNRS?). 

SUI' deux années 94-95, il Y aurait en tout 245 suppressions 
d'emplois !TA au CNRS (dout 55 pris sur les postes de la restauration), 
159 postes restent gelés en 94 (à rapprocher des 150 qui seraient 
supprimés au titre de 95). Le gel pourrait être eneore plus important en 
95. Le gel d'un poste libéré sur deux est maintenu. Au CNRS, il 
s'applique aussi aux chereheurs (la Direction estime ce gel à 200 postes 
pour les ITA et 175 postes pour les chercheurs). 

Quand le SNTRS·CGT dénonce les suppressions d'emplois ITA, le 
nouveau Directeur Général nous affirme aussitôt qu'il ne faut pas 
compter sur lui pour critiquer la politique du gouvernement 
(comment les ITA doivent-ils eomprendre cette réponse ?). 

A une question posée concernant l'avenir du site de Bellevue, le 
nouveau Directeur Général recevra les organisations syndicales, mais il 
souhaite d'abord prendre le temps d'étudier le dossier. 

~ 

~ 
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1. BILAN DE LA IŒSTAURATION SOCIALE 93 : 

Un document de 53 pages fait le point de la restauration sociale pu 
Délégati on Régionale : 
- restaurants propres (privatiser, gestion CAES, assoeiative ou directe), 
- reStaurants hébergés. 

Ce document ne semble pas exempt d'erreurs. Il fourniL eependant 
grands nombres d'informations. Nous avons regreHé que dans le tableau 
de la page 31 (ci-joint) ne figure pas le Prix moyen par repas payé 
par l'usager. 

Les agents des 4 DR "pilotes" devraient bénéficier des chèques
restaurants au 1er oetobre. 

Le Secrétaire Général du CNRS faie état de la mise en plaee de uois 
groupes de travail 

1 - Les ayants-droit de la restauration les étudiants DEA,
 
doctorants, post-doc des LP et UMR doivent-ils bénéficier de la
 
subvention administrative?
 
2- La refonte de la tarification : les agents doivent-ils continuer à
 
ne payer que le coût de l'assietle?
 
3- La maîtrise de la restauration hébergée.
 

Le SNTRS-CGT rappelle son désaecord avec "l'aceord CNRS-CFDT" de 
92. Pour lui, l'usager ne doit payer que le prix des denrées réellement 
mises dans l'assiette. Pour le SNTRS-CGT, tous ces poiuts devraient faire 
l'objet de négociations syndicatslDirection CNRS. 

2· BILAN SOCIAL CNRS 93 : 

Le CNRS a sorti ce Bilan Social dans les délais fixés (l'année 
suivante). Ce n'est pas silnplemenr une accumulation de chiffres. Le 
CNRS a réalisé une approche rédactionnelle. à usage plus large que 
l'organisme. 

Les inévitables erreurs de traitement de texte occupent le peu de 
temps consacré à ce point. Le CTP Ile se livre pas un véritable débat sur 
la politique du CNRS. Nous n'avions reçu ce document de 165 pages que 
6 jours avant la réunion ... Nous en recommandons la lecture complète. 

Pour cette année, retenons plus particulièrement (choix personnel) 
- page 8/9 : de l'emploi aux carrières: les tendanees phares. 
- page 35 : les diplômes détenus par les !TA recrutés entre 90-93. 
- page 50 : les "rappels", suite mesures DURAFOUR, 
- page 56 : les mobilités géographiques. 

page 95 : le temps partiel 
- page 118 les motifs des aides exceptionnelles; 
- page L19 : les motifs des demandes d'aide handieap CAES 

3- PROJET DE PLAN DE FORMATION 95 

Ce document a été discuté à la Commission Nationale de Formation 
Permanente du 6 septembre 94 (voir te compte-rendu SNTRS-CGT), 

L'objet de ce document est de fournir une cadre poli tique et 
méthodologique à l'élaboration des plans régionaux de formations 95. 

On apprend que les plans de formaClons de labos sont au nombre de 
100.	 L'objeclif est d'obtenir 150 plans supplémentaires pour 96. 

Les représentants CFDT à la CNFP ont fait nombre d'amendements. 
Les représentants SNTRS-CGT ont fait un amendement sur la 

nécessité d'accompagner dans leur évolution de carrière les collègues 
engagés dans une formation qualifiante, La proposition d'amendement 
rappelant l'obligation de formation des CES (200 heures par an) devrait 
faire l'objet d'une leure de rappel aux D.R., mais ne figurera pas dans le 
document (dont le projet était déjà parvenu aux. DR avant la réunion). 

4- INFORMATION SUR LA VALIDATION DES RETRAITES: 

Nous devrions obtenir prochainement des chiffres compréhensibles. 
Le responsable du Bureau des Pensions donne des chiffres sur le 

nombre de calculs de pensions pour les nouveaux retraités, des pensions 
de reversion, de révisions des pensions des catégories Cet D (suite aux 
mesures DURAFOUR). 

En ce qui Concerne le trai temen l des dossiers de de man d es de 
validation (voir CR CTP du 24 mai 93), le CNRS semble incapable de 
tenir ses objectifs de 1500 dossiers par an. Le Bureau des Pensions va 
traiter eeUe année 1000 à 1200 dossiers. A ce rytlune, il faudra encore 
huit ans pour traiter tous les dossiers 1 

Le SNTRS-CGT rappelle au nou veau D. G, l' inj us tice de mod e de 
calcul actuel de la "dette" et faiL part des actions entreprises. 

Nous en profitons pour attirer l'attention de la Direction du CNRS 
sur les problèmes renconlrés par les titulaires sans droit à pension: 

- pour le calcul des trai temen ts sou mis à cotisations sou mises SS, 
certaines DR n'appliquent correctement ['article D 29 du Code des 
Pensions que grâce à l'intervention syndicale, 
- pour les agents en Cessalion Progressive d'Activité, ccrtaines CRAM ne 
prennent en compte que la moitié du plafond SS pour le calcul du Salaire 
Annuel Moyen, quelqu'ail été le traitement soumis à cotisation. 

Le Chef du Bureau de Pensions répond que : 
Les DR devraient maintenant être au fait du premier point, 
On COnState des interprétations différentes selon les CRAM sur le 

deuxième point. 

.., 

..---'>., 
C/-) 
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5- QUESTIONS DIVERSES 

A- Avancement des contractuels 

Le CNRS espère tenir les CAP en 95. Pour le calcul des possibilités, il 
faudra probablement l'accord du budget. 

B- "AffAIRE" A. nAHRI (VOm SNTRS-info): 

Les représentants SGEN-CFDT, en accord avec les représentants des 
autres syndicats. souhaitent un VOEU du CTP et proposent Je texte 
suivant 

"Le Comité Technique Parilaire du CNRS es! informé de la siluation 
de Monsieur Abderr]lOmone BAHR], ingénieur de recherche au 
laboratoire LURE d'Orsay, qui a élé expulsé "en urgence absolue" le 31 
août ]994. 

Le Comilé Technique Paritaire du CNRS partage l'émotion de ses 
collègues de LURE et de la communauté scientifique et universilaire. 

Le Comilé Technique Parilaire du CNRS dem.ande à Monsieur le 
Ministre de l'Enseignement Supérieur el de la Recherche d'inlervenir 
pour que soit levée la mesure d'expulsion qui frappe A. BAHR] el qu'ulle 
procédure judiciaire régulière sail ouverte." 

Le Directeur Général du CNRS affirme ne pas être resté inactif. La 
Direction ne peut cependaut s'associer par un vote positif à des termes 
tels que "partage" ou "régulière". Ces termes ne lui posent pas de 
problème si la Direction s'abstient au cours du vote. Au cours de la 
discussion les représentanls SNCS et SGEN-CFDT optent pour un texte 
amendé qui pourrait alors être voté à l'unanimité. Les représentants 
SNTRS-CGT expriment leurs réserves sur un texte qui ne demanderait 
pas explicitement "la levée de la mesure d'expulsion". 

Finalement le texte suivant est mis au VOIX 

"Le Comité Technique Paritaire du CNRS est informé de la 
situation de Monsieur Abderrhamane BAHRI, ingénieur de 
recherche au laboratoire LURE d'Orsay, qui a été expulsé " er 
urgence absolue" le 31 août 1994. 

Le Comité Techniqne Paritaire du CNRS constate l'émotion 
de ses collègues de LURE et de la communauté scientifique et 
universitaire. 

Le Comité Technique Paritaire du CNRS demande à 
Monsieur le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche d'intervenir pour que la situation d'A. BAHRI fass( 
l'objet d'un réexamen," 

Le VOEU est adopté à l'UNANIMITE 
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RESTAURANTS PROPRES BILAN 1993 l") li ..Jo .) l ,; "" (: ( A ~ ~ ..-' J ... 

Nombfe de repas servis Prix de l'9vS9nt par repas 

TOTAL Subvenllonnés Moyenne,pur Denrées Personnel Fanet Ion nemenl Pelhmat~ Soul-to'-l E~lpêmenl TOTAL 

Ivry Paul Bert 26358 17154 119 17,« F 28,52 F 9,59 F 0.10 F ~~,8' F 0,67 F 56,32F 

Villejuif 103806 59057 0472 19,54 F 21.ll.3 F 5,049 F 0.36 F 047,22F 9,()04 F SO,25F 

Thlals • 047522 27424 216 19,54 F 21,87 F 04,52 F 4S,i3 F 5,98 F 51,9' F 

Nogent-sur-Mame 10861 7447 49 19,04 F 30.47 F 49,'1 F 

Salnl-Maur 13366 5366 61 20,92 F 15,51 F 7,92 F 0.04 F 44,.29F 44~F 

Glf-sur-Yvelle 207038 122 495 , 097 19,28 F 18,67 F 4,47 F 0,40 F 42,82 F 42,82 F 

Meudon Bellevue 110350 48729 502 19,13 F 31,07 F 6,71F 0,30 F 57,22 F 57,22F 

Meudon Verr1ères 31 523 17857 143 18,71 F 21.50 F 2,7" F 0,28 F 4J,23F 43,23F 

Nancy 131 786 80 998 599 16.33 F 15.02 F 6,87 F 38,33 F 38,33 F 

VlIIeurbanne 34 212 19397 171 18,93 F 17,94 F 8,35 F 1,09 F 46,31 F 0,93 F "7,2" F 

Orléans' 71982 .(J 091 360 19,69 F 15,78 F 6,12 F 41,.551 F 4,86 F 46,45 F 

Strasbourg 132 216 7" 08.5 GOO 17,11 F 19,25 F 6.34 F 0,25 F .2,95 F 6,3-4 F 49,29 F 

Marseille GlM 29696 16230 323 19,92 F 15,42 F 9.01 F 44,35 F .....60 F 88,95 F 

Marseille LAS 1101 au 30/06 508.5 2380 46 18.00 F 15,05 F 15,95 F 47,16 F 047,16 F 

Marseille LAS 1107 au 31/12 3187 1446 29 20.23 F 18.00 F 8,93 F 047,16 F 47,16 F 

Monlpenler 37681 19246 465 18,8.5 F 14,71 F 3,84 F 3,89 F 41,251 F 204.57 F 65,96 F 

Odeillo 12357 6240 56 24,86 F 26.22 F 8,13 F 59,21 F ",76 F 63,97 F 

Toulouse 166 467 102 772 757 18,29 F 18.44 F 3,96 F 0,21 F 40,90 F 0,45 F "1,35 F 

Bordeaux 94 331 52778 "29 16,92 F 21.70 F 3,38 F 2.66 F 44,66 F 44,66 F 

Chlzé 10146 6704 ..6 17,58 F 34.37 F 3.34 F 1,64 F ~6,93 F 56,!r.lF 

Campus Mlcnel-Ange 117040 72182 534 19.62 F 27,06 F 6,70 F 0,15 F ~3,.53 F 8,51 F 62,04 F 

Rue du Maroc 20086 9330 151 25.18 F 24,09 F 10,70 F 551,nF '9,nF 

Roscoff 20 970 7139 95 20.02 F 30,65 F 2,65 F 0,62 F '3,904 F 1,61 F 55,55 F 
, 

-..::... 
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A propos de J'Entretien Annuel d'Activité (septembre 94) 

Jacques LEROY
 

Section Polygone de Grenoble
 

La Directrice de notre Laboratoire a pris l'initiative de réunir les ITA pour débattre 

de l'E.A.A. sur la base du dépliant distribué par la Direction des Ressources Humaines. 

Avant de donner la parole aux ITA pour qu'ils s'expriment Sillia question, elle 

nous a fait part de ses propres réflexions: difficulté pour elle d'aborder en tête à tête des 

questions d'ordre psychologique ou relationnel avec ses personnels", non formation des 

directeills sur ces questions, (d'autres directeurs ont éprouvé les mêmes difficultés), 

"l'E.A.A. n'est pas obligatoire", notre laboratoire est une unité propre et il y a une grande 

disparité de fonctionnement entre les unités du CNRS selon leur taille et leur type. 

Ensuite, sollicités comme les autres personnels, les adhérents SNTRS présents 

ont exprimé leurs appréciations mais uniquement sur la base du document CNRS 

distribué car nous ne connaissions pas à ce moment la position du SNTRS sur celte 

question (nous avons reçu, par la suite le ERS da..'1S lequel est développé un argumentaire 

tiré des orientations du congrès pour refuser l'E.A.A.). Ainsi, j'ai soulevé toutes les 

ambiguités, tous les silences et les contradictions du texte. Par exemple; 

- L'E.A.A. est confidentiel ... mais le Directeur de Laboratoire doit faire un bilan 

"présenté devant le Conseil de son Unité", "il peut être adressé au Département 

scientifique et à la Délégation Régionale". 

- L'E.A.A. doit aborder la "fonction et les activités exercées" par l'agent ... ce qui 

suppose que jusqu'à présent le directeur ne savait pas ce qui se faisait dans son 

laboratoire alors qu'il y a les conseils de laboratoire, les dossiers de notation, des 

concours etc! 

- L'E.A.A. traite des souhaits éventuels d'''évolution de fonction" ... alors que ce n'est 

pas l'LT.A. qui définit son travail mais son responsable scientifique direct. 

- L'E.A.A. aborde le contenu de la fonction ... mais refuse explicitement de traiter de la 

qualification et de son utilisation. 

- L'E.A.A. sollicite les voeux de l'agent ... mais en aucun cas il ne doit aborder les 

questions de carrière, d'avancement de rémunération. (Cette précision semble avois 

interloqué tous nos collègues) . 

.. Rappel: notre Laboratoire a été choisi, il ya quelques années, par la Direction du CNRS et le Cabinet 

"Convergences" pour une expérience de "consultation" : cela n'a été d'aucune utilité dès le premier conflit 

interne. 



- L'E.A.A. traite des activités professionnelles et de souhaits d'évolution ... alors que 

ceux-ci sont directement liés aux orientations scientifiques du laboratoire et qui sont 

régulièrement examinées dans les comités de direction. 

J'ai en résumé souligné que tOute la démarche de ['E.A.A. semblait complètement 

ignorer toutes les structures d'évaluation et de contrôle qui existent dans les laboratoires** 

, Comme si la direction du CNRS n'avait pas confiance en elles et voulait, en passant par 

dessus ces structures faire un état des lieux à sa façon et maltriser directement les activités 

ou l'existence des labos ainsi que l'utilisation et l'affectation des personnels. (Cette 

perspective semble avoir aniré l'attention de notre Directrice). 

Plusieurs LT.A. ont ensuite pris la parole pour reprendre certains points cités ci

dessus et exprimer leur incompréhension du texte et J'inutilité d'une telle srructure. Un 

I.T.A. souligne que ce qui fait peut-être la seule originalité et nouveauté de l'E.A.A. 

serait le caractère individuel de l'entretien. 

Pour conclure, la Directrice précise qu'elle ne tient pas particulièrement a assumer 

ces entretiens. Cependant, si les personnels y tenaient, elle confierait cette tâche aux 

responsables d'équipe. Puis, à cette fin, elle demande aux ITA présents de se prononcer 

sur l'utilité de mettre en oeuvre l'E.A.A. dans le Laboratoire. Tous ont estimé l'E.A.A. 

inutile. Le Conseil de Laboratoire qui a suivi a estim~ qu'il fallait ignorer cette initiative 

du CNRS (ce d'autant plus qu'il était mal infonné). 

Je pense que pour donner suite aux appréciations de son dernier congrés, 

concernant l'E.A.A. le SNTRS devrait informer plus complètement tous les personnels 

non seulement sur les ambiguïtés de l'E.A.A. mais aussi sur son caractère non statutaire 

et surtout sur tous les dangers qu'il recèle d'individualisation et de division des 

personnels, de disparition du statut. 

•• Conseil de Laboratoire, Conseil Scientifique, Commission Paritaire, Commission Hygiène et 

Sécurité, Comité Scientifique, Comité de Direction, Comité National, etc ... 
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LI. 

Déclaration du SNTRS-CGT au CA du CAES 
le 20 septembre 1994 

Orientations générales sur la politique du CAES. 

Au CA et au bureau du CAES les élus du SNTRS
CGT auront pour premiers soucis l'indépendance du 
CAES vis à vis de l'administration et 
l'augmentation de ses moyens. 

Ils rever,diqueront, avec leur syndical, 
l'augmentation de la subvention du CABS de 35 % 
afin d'atteindre le 1% de la masse salariale slipulé 
dans la convention signée en 1992 par le CNRS. 

Parmi les revendications qui nous paraissent 
essentielles de développer: 

CES : versemenl par le CNRS d'une subvenlion 
au CABS comme pour les autres personnels payés 
par le CNRS. 

Restauration: abrogation de l'accord du 25 mai 
1992 passé entre le SGEN-CFDT et la direction du 
CNRS et ouverture de négocialion sur une nouvelle 
convention avec affectation de personnels pour la 
restauration. 
Dans l'attente, partout où les CLAS veulent 
maintenir la gestion par les élus, le CABS doit leur 
apporter son appui et ses conseils, soit cillns le cadre 
du maintien du système mis ell place en 1988, soit 
par l'élaboration de conventions avec le CNRS 
(mise en place d'association loi de 1901), 
notamment en terme de moyens et postes remis à la 
disposition des restaurants. 

Il faut maintenir une restauration sociale de qualité 
sans augmenter les coûts el en maintenant les 
personnels en place. 

Logement: Je droit aux PBAP doit être ouvert 
sans conditions d'âge ou de mobilité 
professionnelle. 
Le parc immobilier du CNRS doil être sauveoardé 
afin de permettre à ceux qui ne peuvent ;u ne 
veulent accéder à la propriété d'obtenir des 
locations à des plix acceptables. Sur ce dernier 
~ujet , si le CABS n'a pas de responsabilité propre, 
Il peut apporter par son expérience une aide 
essentieJle aux organisations syndicales face à ta 
direction du CNRS. 

Prêts solidarité et aides: jls doivent 
augmenter pour répondre à la demande. 

Tarifs dégressifs: ils doivent être améliorés 
notamment pour les revenus les plus bas. 

L'ensemble des activités locales ceLAS) 
et nationales (vacances, voyages, enfance, 
culture, sport) doivent être maintenues et 
développées en veillant à ce que chacun puisse y 

avoir accès, quels gue soient ses revenus. 

J'en viens maintenant à notre façon 
d'appréhender la répartition des 
responsabilités au CAES. 

Le résultat électoral donne à la CFDT la première 
place et de loin. Il est donc normal que ce soit cette 
organisation qui propose gu 'elqu 'un au poste de 
présidenL. 
Cependant, nous ne pouvons éliminer de notre 
rétlexion, à ce moment du débat, les positions 
prises par les uns el les autres au cours du mandat 
précédent sur des questions qui concernent le 
CAES. 
Je veux parler ici, lOut le monde l'aura compris, 
essentiellemen 1 de la queSlion de la restauration. 
C'est, pour nous et pour les autres syndicats, le 
point important de désaccord avec la CFDT. 
Cette dernière, seule, a décidé en 1992 de si ooner, 

avec la direction du CNRS, un accord sur la 
restauration. 
Nous pensons qu'aujourd'hui, à la lumière de 
l'expérience, loutes les organisations syndicales 
doivent demander une renégociation sur ce sujet. 

Nous avons bien noté, dans la déclaration de la 
CFDT, le pas fait par celle dernière sur ce sujet: 
son engagement à assumer la continuité de la 
gestion des restaurants et sa volonlé de mettre en 
oeuvre les décisions du CA. Cependant, dans la 
méme déclaration, elle persiste à se référer à 
l'accord signé par elle. A cela s'ajoute le contenu 
de sa profession de foi. 
Tout cela continue de susciter chez nous de fortes 
il1lerrogations et un grand scepticisme. 
Nous sommes donc conduits à nous abstenir sur la 
candidature CFDT au poste de président. Une telle 
prise de position n'a rien de personnel vis-à-vis du 
candidat de la CFDT. Il s'agit pour nous d'un débal 
sur le fond. 

Nous agirons avec tous ceux qui ont le souci de la 
préservation et du développement du CAES, de son 
indépendance. 



CAES : 1er Conseil d'Administration après les élections
 

La première réunion du nuuveau Consej} d' rJùlHinj stration 
(20-21/09/94) issu des élections de jujllet dernier a été 
consacré à 2 points: 

1.	 Election du bureau 
2.	 Mise en place des Commissions et élections des
 

responsables_
 

1. Bureau: Les résultats des élections donnaient la répartition 
suivante (sur Il postes): 

CFDT: 4; SNTRS: 2; SNCS: 2; SNIRS:2; FO:l 

La présidence revenant de coutume au groupe majoritaire, le 
SNTRS s'est abstenu sur le candidat présenté par la CFDT, après 
avoir ~xpliqué que nous étions en désaccord total avec la 
posi tion de ce syndicat sur la restauration. Le SNIRS a voté 
pour le candidat CFDT qui a recueilli 21 voix (sur 30), 1 contre, 
et 8 abstentions (6 SNTRS, 1 FEN et l SNCS. 

Le SNTRS a proposé Jean-Pierre Danoy au poste de Trésorier. 
La CFDT s'est abstenue. Interrogés sur leur abstention, les élus 
CFDT ont reconnus n'avoir aucun argument. Simple mouvement 
d' humeur .. 

2.	 Mise en place des Commissions 

Un débat préalable a eu lieu sur les principes devant guider 
l'élection des responsables. Tous se sont exprimé, mais sans 
vote, en faveur des principes suivants destinés à améliorer le 
fonctionnement: 

- renforcer la participation des élus du CA, d'où l'idée 
d'Ult adjoint pour seconder le responsable; 

- un travail plus collectif; 
- le responsable ne doit pas obligatoirement être membre du 

bureau, mais un membre du bureau doit assurer l'information 
régulière du Bureau, et le cas échéant, se faire accompagner par 
le responsable; 

- une préférence pour la rotation des responsables, pas de 
chasse gardée personnelle. 

Le SNTRS proposait G. Ponchel comme responsable de la 
commission Enfance, contre le candidat CFDT, ancien responsable, 
qui se représentait. La CFDT a accepté le principe de rotation 
des personnes pour retirer leur premier candidat et présenter une 
deuxième. Nous avons retiré notre candidature (c'était sans doute 
une erreur) et la candidate CFDT a été élue. 

En réunion intersyndicale pt-éparat.oire le SN'l'RS avait fai t 
conna 'L tre son SOUhë'd t de pl::endre la responsabil i té du sec Leur 
Vacances. Il n'y avait pas, semble-t-il, d'autres c~ndldats, 

seulement le souhait du SNlRS ct' avoi r un adjoint. aux Vacances. 
Lorsque en CA nous avons proposé Marc Decaster à cette fonction, 
un candidat SNIRS, qui se trouvait êtl:e l'ancien responsable, 
s'est présenté, et avec les voix de la CFDT, a été élu. Candidat 
SNTRS-CGT: 11 voix (6 SN'rRS 1- 5 SNCS-SNCPEN). Candidat CFDT: 15 
voix (la CFDT + 5 SNIRS . Abstention: 2 FO, l FEN, l USCA. 

Conclusion: Le SNTRS 2e groupe au CA, se trouve responsable d'une 
seule (petite) commission, Sport (resp. Denis Claisse). Les 
responsabilités pour les 9 autres commissions ont été réparties 
ainsi: CFDT: 2; SNIRS: 2; FEN: 1; SNCS: 2; SNCPEN~ 2. 

Nos "partenaires'l CFDT et SNIRS 1 qui représentent 15 postes 
au CA sur JO, sont très forts pour exprimer de grands principes 
démocratiques, mais quand il s'agit de passer aux actes, ce sont 
les principes du domaine réservé et des alliances du moment, qui 
l'emportent, et le tout sans programme ... 



En question diverse, l'élu du SNTRS-CGT Marc DECASTER, demandait, 
et obtenait du CÀ, l'envoi du catalogue vacances Ete 95 à tous 
les personnels du CNRS. 

Composition du Nouveau bureau du CAES 

Président: Tessier CFDT 
Vice-Président: Damany SNPCEN-SNCS 
Secrétaire: Hubrecht SNIRS 
Trésorier: Danay SNTRS-CGT 
Secrétaire-adjoint: Thoueilles CFDT 
Trésorier adjoint: Roussel Fü 

Autres membres du bureau: Decaster SNTRS-CGT; Engelstein CFDT; 
Ledig SNCS; Raoult CFDT; Sempere SNIRS. 

Représentants SNTRS-CGTCommissions Responsable 

Finances CFDT Danoy, Ponchel 
culture SNCS Clerc, Berger 
Solidarité SNPCEN Terrenoire 
Communication SNIRS Decaster, Lacroix, Orphanides 
Restauration SNPCEN Adam, Armengaud 
Enfance CFDT Gutnic, Ponchel 
sections locales FEN Gutnic, orphanides 
Vacances-voyages SNIRS Claisse, Decaster, Lacroix 
Logement SNCS Decaster, Masquelier 
Sport SNTRS-CGT Claisse 

MarC Decaster 
Gwen Terrenoire 

21 SEPTEMBRE 1994 :
 
OUVERTURE DE LA CHASSE ... AUX SORCIERES
 

EN TERRE CAES
 

Avant et pendant le c.A. des 20 et 21 septembre, 
chaque syndicat avait précisé ses orientations: 
celles du SN1RS-CGC "Ollt pOlir but d'obtenir un 
fO/lctionnement plus démocratique du CAES". 
Pour la CFDT: "Le l'OTe CFDT, c'est solidarité 
et démocratie" ajoutant "les membres du bureau 
O/IT la responsabiliTé des seCTeurs recouvranT {es 
activités du CAES". 
La discussion générale aboutissait à une 
conclusion unanime: il faut faire tourner les 
responsabilités. 

Nan lis de ces bonnes jnten tions, vous pensez 
peut-être que ]'on allait s'acheminer en toute 
démocratie vers une répanüion des directions dc 
commissions fonction des résultats électoraux, 

Pas roui à fait, pas tout à fail '" 

Le bloc CFDT, SNIRS-CGC, déclarations fuites 
et bien faites, entrait en action el bOUlait, hors de 
!oule responsabilité, Gérard PONCHEL présenlé 
par le SNTRS-CGT pour animer le secteur 
Enfance (Cl donl la région du Nord avait vu les 
votes progresser de 28% pour notre syndicat!) et 
Marc DECASTER têle de liste aux élections 
CAES (liste qui passnit de la 4ème à la 2ème 
position au CNRS en gagnant 4J7 poinls) el 

qui eut l'outrecuidance d'être présenté pour 
animer le secteur Vacances. 
A leur place furent élus, sous les hourras de leurs 
partisans enthousiastes, deux personnalités (1 
SNJRS et l CFDT) bien connues des aficionados 
qui suivent depuis quelques décennies le CAES. 

Avait échappé par miracle J.P. DANOY du 
SNTRS-CGT, élu trésorier, assisté d'un trésorier 
adjoint (ce qui est normal) eL nanti d'une 
commission finance créée pour la circonstance 
avec un responsable (ou commissairc polilique ?) 
CFDT chargé de "marquer à la culotte (1) .. cet 
éncrgumène. 

Les représentants du SNIRS et de la CFDT 
pouvaient repartir heureux: en éloignant des élus 
SNTRS-CGT de la direction du CAES ; ils 
punissaienl ainsi les électeurs qui avaicnt donné 
leurs voix à des manants qui prônent 
l'indépendance du CAES vis-à-vis du CNRS, une 
augmentation de la subvention el l'unité de tous. 

(1) Au football, le "marquage à la culotte" consiste à 
suivre au plus près pendant le match un joueur de 
l'autre €.quipe afin de l'empêcher de s'exprimer. 



APRES LES ELECTIONS DU CNRS: CONSOLIDER LES AVANCEES DE LA CGT 

Le résultat des dernières élections au Conùté d'action d'entraide sociale du CNRS traduit une confiance 
accrue des personnels dans la CGT, et particulièrement dans son plus ancien syndicat, le SNTRS, dont le 
nombre de voix progresse de 530 voix et de 4,37 %. 

Ce progrès correspond au regain de l'activité revendicative dans les secteurs des organismes publics du 
QUINES, de l'INSERM et de l'INRIA et du rôle joué par la CGT, au moment où le gouvernement entend 
restreindre les moyens humains et financiers de la recherche publique et soumettre ses orientations aux 
priorités des grandes sociétés capitalistes. 

Il marque également une avancée de notre influence parmi les différentes catégories ingénieurs, 
techniciens, administratifs et chercheurs. 

Cette situation nouvelle permet d'engager le dépassement des divisions existantes sur la base du 
développement actuel des actions revendicatives diversifiées et convergences, dans le plus grand nombre de 
laboratoires et de sites de recherche. 

L'avenir de la CGT dépendra des syndiqués de ce secteur et de leur capacité à travailler ensemble au 
rassemblement des salariés, dans un climat de confiance débarrassé des procès d'intention, des opérations 
de débauchage d'adhérents et des conflits qui perdurent 

En s'appuyant sur cette confiance accrue des salariés, il est possible aux organisations de la CGT de 
travailler à un processus de rapprochement incluant à terme une perspectÏve d'unification. 

Celle-ci, déjà proposée par la FERC depuis deux ans, organiserait et respecterait nécessairement 
j'expression autonome des revendications catégorieOes et leur libre convergence au sein de l'organisation 
intercatégorielle qui en découlera. L'expérience du SNTRS parnù toutes tes catégories et celles de l'USCA 
parmi les chercheurs pourraient ainsi s'y conjuguer. 

Les organisations confédérées, unions départementales et comrrusslons départementales de )'UGICT 
auront à coeur de favoriser ce processus et de promouvoir les coopérations les plus larges des milieux de la 
recherche publique avec les autres secteurs professionnels. 

Le Bureau confédéral de la CGT 

Montreuil, Je 14 octobre 1994 

CALENDRIER PREVISIONNEL DES CAMPAGNES Dt AVANCEMENT AU CHOIX 94 

28 OCTOBRE 94 DR - fin des saisies des propositions sur ICARE (Retard dans les saisies) 
8 NOVEMBRE SP: envoi des disquettes intersections aux DR el classements régionaux 
9 DECEMBRE DR : retour des disquetles iOlersectiolls el des dossiers au SP. 
DECEMBRE SP : traitemenl des disquettes. 
6 JANVIER 95 SP : Envoi des listes aux DS pour classemenl. 
16 JANVIER Consultation des dossiers, 
20 JANVIER DS : retour des classements au SP . Edition des listes des échelons accélérés. 
A PARTIR DU Réunion des CAP 
3Q JANVIER - Corps au choix 94, (cat A et B)- Corps au choix 91 à 94 (cal. C), 

- Grades au choix 94 (cal. A et B), - Grades au choix 92 à94 ,(cal.e) 
- Echelons accélérés (cal. A/B/e) 

/ 

12/8/94: Les CAP prévues initialement en décembre, puis janvier (selon ce calendrier), seraient encore reportées 
en février selon une information orale de ce jour suite il notre intervention auprès du secrétariat du burea u des 
CAP. 

24/10/94 : sur notre appel au bureau des CAP, (pas de nouvelles informations depuis le 12/8 ... ), les CAP 
démarreront le 30/1/95 et s'étaleront sur le mois de février 95. Le calendrier définitif doit être adressé aux 
organisations un jour prochain... 



9SEPTEMBRE .1994::
 

• PROJET DE LOI SÉCURITAIRE DE PASQUA: 
VERB UN ÉTAT POLICIER 
Déclaration de la CGr 

Le projet de loi d'orientation et de programmation 
relatif à la sécurité déjà adopté par le Sénat vient 
devant l'Assemblée nationale le 3 octobre 1994. 
Le risque est grand de le voir adopté par la majo
rité de droite en quelques jours. Déjà; le Sénat a 

.voté un texte qui renvoie à des décrets des dispo
sitions essentielles el qui confère aux rapports du 
gouvernement sur les orientations de la politique 
de sécurité et la programmation des moyens de la 
police nationale, une valeur législative alors qu'ils 
n'ont pu être discutés, amendés et votés dans les 
mêmes conditions qu'une loi. 
La portée de celte loi et de ses annexes est consi
dérable: elle renforce le pouvoir du ministre de 
J'Intérieur et des préfets; s'attaque aux pouvoirs 
des élus et des maires, notamment en réformant le 
code des communes et le code de l'urbanisme' 
elle aggrave le caractère répressi f du nouvea~ 
code pénal; elle touche au code du travail, au 
code du service national, au code de la voirie rou
tière ; elle renforce le caractère dérogatoire du 
statut des policiers, démantèle le service public de 
la police, organise le transfert des charges sur les 
collectivités territoriales, encourage le développe
ment des polices privées; elle met en cause les 
principes républicains et démocratiques d'une 
police nationale et de ses missions, assurant à tous 
el chacun l'égalité de traitement, d'accès el de 
charge; elle modifie l'équilibre entre les pouvoirs 
de la police étatique el de la juslice ; elle mel en 
cause, à diverses reprises, le principe de la sépara
tion des pouvoirs. 
A partir du constat que tout le monde fait des 
mau,x de notre société et des problèmes qu'ils 
génerenl pour les salariés el les popu lations, 
M. Pasqua veul faire croire que l'on peul traiter 
les ef!ets sans s'attaquer ~ux causes et qu'ils peu
v~nt ~Ir~ régl~ par la mIse en œuvre d'un projet 
secuntaue. C est un projet cohérent avec l'instau
ration d'une société libérale étouffanl les valeurs 
constitutives de notre démocratie d'égalité de 
liberté et de fraternité. ' 
~ remède sera pire que le mal. n n'agit pas sur la 
cnse, le cbômage et les exclusions, mais il va rédui
re le champ des libertés individuelles et collectives 
et enco~ager les réflexes racistes et xénophobes. 
Le p.rO}el p?rte des coups: au principe de la libre 
aom!J11strauon des communes; à la protection de 
la Vie privée; à la liberté d'aller et venir' à la 
li.berté de ma~ester ; à la cito~enneté des' poli
cIers; au servIce publIc de la police et au contrôle 
de la justice sur les activités de la police. 
qn ne peut lais~er jeter les bases d'un état poli
cier. Les orgamsations syndicales et démocra
tiques ont le devoir de construire la riposte unilai
re d'ampleur susceptible de mettre en échec un tel 
projet. 

Algérie 
Khalida Messaoudi : 

mon combat est votre combat 

KHALIDA MESSAOUDI, 
présidente de l'As.~ocja
lion indépendante pour 

le triomphe des droits des fem
mes (AITDF), répond aux ques
tions de «l'Humanité ». 

On présente sourent la situa
tion en Algérie CGmme une op
position entre deux camps: le 
pouvoir et les intégristes.. , 

'C'est une immense escroque
rie. Les intégristes et le pouvoir 
sont dans le même deal depuis 
l'assassinat du président Bou
diaf. Ils ne sont pas opposés en 
termes de projet de société. Ce 
qui les opposerait - j'utilise le 
conditionnel car même cela n'est 
pas certain - c'est la grosseur 
de la part du ~âteau. Ils appar
llennent en faIt au même camp 
totalitaire. Ce camp qui veut as
sujettir les femmes, interdire la 
lib~rté de la presse, et faire pe
ser la crise économique sur les 
tra vai IJeurs. 

Les forces démocratiques exis
tent donc et agissent? 

Ce que nous proposons c'e~t 
une deuxième VOie, républicaine 
et l3ïque. Non pas une lroisième 

Jean Ferrat: de 
toute mon âme 
le chanteur Jean Ferra! a 
déclaré à propos de la 
manifestation de 
Paris: « Je soutiens vraiment 
du fond du cœur, de toute 
mon âme, ce qui se passe là
bùs pour que s'établisse une 
véritable démocratie 
olgèrienne. J'espère que le 
fanatisme, "obscurantisme 
aujourd'hui à "œuvre, ces 
négations de l'homme, 
disparaîtront petit il petil Il 
faut réagir lace au retour de la 
société tribale qui resurgit sur 
tous les continents. les chefs 
de gang, de guerre, de clan 
apparaissent comme aux 
premiers âges. " 

voie, comme j'entends dire ici 
ou là, car intégrisme et pouvoir 
ne formen t qu'une voie, celle 
qui mène au totalilarisme. En 
Algérie, il existe bel et bien des 
par(i~ démocratiques, des mou
vements de la société civile, des 
syndicats, des associations qui 
travaillent à un autre projet. 
Une république islamique bri
sanl le droit de grève et refou
lant les revendications des tra

.vailleurs ne fait pas peur, loin 
s'en faut, a'u pouvoi~ fmancier 
international. 

Commenl les Algériens vivent
ils cette situation? 

Il y a une immense résistance. 
Nous n'avons pas le droit de 
baisser les bras. Des dizaines de 
milliers de' jeunes filles conti
nuent de se rendre à récole non 
voilée, c'est-à-dire en tant 
qu'être humain à part entière. 
Les femmes qui continuent à al
ler travailler, les enseignants 
qui dispensenl. feurs cours, les 
médecins qui soignent, les jour
nalistes qui infonnent : 10us ces 
gens· là résistent au quotidien. II 
existe aussi des mouvemen Is 
ré.els qui organisenl la résis
tance. 

Le 
SNTRS-CGT 
appelle 
ses adhérents 
et J'ensemble 
des personnels 
à participer 
à toutes les initiatives 
de soutien 
et de sol idari té 
aux démocrates 
et au peuple 
algériens. 



TRIB UNE LIBRE... TRIB UNE LIBRE...
 

La tribune libre engage la seule responsabilité de ses auteurs. 

Une discussion qui intéresse tous les syndiqués 

Le 16 septembre dernier, la FERC-CGT a réuni tous les 
membres des commissions exécutives des syndicats qui 
la composent sur la question de l'emploi. Étonné par 
certaines interventions et considérant que les problèmes 
abordés sont de la plus haute importance, j'estime que 
l'ensemble des syndiqués doivent être infonnés et que 
celle discussion ne doit pas rester confinée dans les 
sommcts syndicaux. 

Celle assemblée a été ouverte par le nou veau secrétaire 
général de la fédération. Dans son rapport, Je camarade 
a abordé toute une série de questions et a donné, à juste 
titre, des indications précises sur la situation de l'emploi 
dans nos secteurs ainsi que sur le budget 95. Au cours 
de son intervention, il a déclaré; "je n'évoquerai pas la 
rentrée scolaire, ni fa blocage des crédits dans la 
recherche... ". 

Comment comprendre qu'une telle réunion de rentrée 
de la FERe, un 16 septembre, puisse se tenir sans que 
soit "évoquée" la rentrée scolaire dans le rapport 
introductif? 

Je suis d'ailleurs intervenu dans la discussion pour dire 
que cette rentrée était catastrophique pour les élèves 
avec les classes surchargées, les impossibilités de 
redoublement pour nombre d'élèves de tenninale, les 
refus d'inscription en maternelle et en lycée 
professionnel; qu'elle était catastrophique pour les 
enseignants: avec la mise au chômage de 14000 à 
15000 maîtres auxiliaires, c'était un plan massif de 
suppressions d'emplois qui intervenait pour la première 
fois dans ce pays, semblable à ce qui s'était passé dans 
la sidérurgie par exemple. 

J'ai aussi caractérisé celte rentrée comme l'application 
d'une sainte alliance entre le ministre Bayrou ct les 
dirigeants de la FSU, les médias matraquant sur les 
conditions excellentes dues au consensus. 

J'ai évoqué en revanche la déclaration du SNTRS-CGT 
du 5 septembre invitant les agents du CNRS et de 
l'INSERM à participer aux délégations auprès des 
inspections académiques et des rectorats, comme 
l'expression d'une attitude d'indépendance par rapport 
au gouvernement. 

Je dois dire que j'ai été surpris par certaines 
interventions. Ainsi, un camarade parlant le premier 
après le rapport introductif, a commencé ainsi; "le 
problème de l'emploi se pose de façon affective. Nous 
sommes face à une nouvelle culture: on a admis plus 
ou moins que le plein emploi, c'est comme le 
socialisme, on n'y arrivera pas." Au cours de son 
interventjon, il est même allé jusqu'à déplorer "l'apathie 
des salariés, un certain consensus dans l'acceptation du 

(ravail précaire et une attitude hautaine des titulaires 
par rapport aux thésards, aux CES et aurres CDD". 

Le fai t que certains camarades, mellant en avant des 
sentiments qu'ils prêtent aux travailleurs, veuillent 
insinuer que le mouvement syndical devrait abandonner 
l'objectif du plein emploi et, de rait, abandonner ce qui 
fonde la CGT depuis sa création -la socialisation des 
moyens de production- est une chose nouvelle et 
inquiétante dans la CGT. 

La conséquence pratique d'une telle ligne serail de 
rendre les titulaires responsables de l'extension de la 
précarité alors que ce sont les gouvemements successifs 
qui ont déréglementé à tout va. Attention à ne pas 
tomber dans l'entreprise réactionnaire de culpabilisation 
des fonctionnaires 1 

J'en viens à ce qui fut, à mon sens, le point central de 
celle réunion. Michèle Baracat, secrétaire générale de 
l'UNSEN et membre de la CE confédérale, a déclaré au 
sujet de la situation des maîtres auxiliaires: "ce n'est 
pas un plan de licenciements comme dans la sidérurgie, 
cor dans l'Éducation Narionale, s'il n'y a pas assez de 
créations de postes, il n'y a pas de réduction d'emplois. 
La question se pose ell fermes de solidarité... ". 

Qu'est-ce que celà signifie? Que sous prétexte que le 
nombre de posles de titulaires augmente peu, les 14000 
MA non réemployés à cette rentrée ne serai en t pas 
Licenciés. Je regrette de dire que c'est exactement la 
position développée par les dirigeants du SNES et de la 
FSU. 

Ces dirigeants ont participé à l'élaboration des 158 
mesures de Bayrou, ils ont signé avec le ministre un 
prolocole d'accord en juillet 93 qui organise la 
"reconversion" de milliers de MA, avec le réemploi de 
quelques uns comme surveillants el le licenciement 
massif de la majorité d'entre eux. 

Ne pas quaI ifier [a mise au chômage des milliers de 
MA comme un plan de licenciements, n'est-ce pas 
rejoindre la FSU sur son terrain? 

Notre fédération est à la croisée des chemins: il n'y 
aura pas de place pour la CGT dans l'enseignement si 
elle apparaît comme une annexe de la FSU. 

La seule base de développement de la CGT dans ce 
secteur, c'est la défense de toutes les revendications 
précisément qualifiées contre la politique de Bayrou et 
des dirigeants de la FSU. 

Orsay, le 4 octobre 1994. 
P. Bouyries 
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TRIBUNE LIBRE... TRIBUNE LIBRE...
 

La tribune libre engage la seule responsabilité de ses auteurs. 

ALLO LA CONFÉDÉ ? Marc DECASTER 15/9/94
 

Afin de faire économiser à noire syndical un timbre poste, j'ai été l'un des rares de notre Commission Exécutive à
 
ne pas être favorable à l'envoi d'une leUre à la Confédération pour obtenir de celle-ci un appui clair lors de
 
l'élection du C.A. du CAES (février 94).
 

Les perturbations dans les PIT sont telles qu'à ce jour nous n'avons, à ma connaissance, toujours pas eu de
 
réponse. Mais je suis optimiste. Je pense que d'ici 3 ans (prochaines élections CABS). nous l'auront. la réponse!
 
Elle sera claire. sans ambiguïté, nos dirigeants sauront prendre leurs responsabilités après mûres (l1ès mûres)
 
réflexions. Tiens, je parie même que, si d'ici là, le SNTRS passe la barre des 50% aux élections des CAP et si
 
l'USCA siagne à son capilal actuel, on nous enverra même un FAX pour aller plus vite.
 

Pour faire avancer les choses, je vais me permetl1e pour la prochaine élection CABS (on ne saurait s'y prendre
 
assez tôt) de faire quelques propositions:
 

Intitulé de la liste: LISTE CGT
 

Programme:
 
Celui du SNTRS-CGT : il prône l'indépendance vis-à-vis du CNRS. l'augmentation de la subvemion dans des
 
proportions accepwbles. la solidarilé, l'intervention de tous el l'unité avec ceux qui souhaitent défendre et
 
développer le CAES. Ce programme a deux avantages:
 
1°/ II répond aux orientations de la CGT
 
2°/ Il a été adopté rI l'unanimité à notre C.S.N., y compris par ceux qui se sont ensuite présentés contre nous.
 

Composition de la liste:
 
Dans les Il premiers: 9 candidats présentés par le SNTRS-CGT el 2 par l'USCA. Cela correspond très
 
exactement au résultat cumulé des 2 listes aux élections CAES. Et encore, je suis généreux, je considère que
 
Jean-Claude fait parti de l1JSCA et non du SNTRS-CGT.
 
Une seule question m'interpelle. comme l'on dit en haut lieu: ferons-nous enCore 18% ?
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TRESORERIE: ATTENTION DANGER
 

Une étude du budget et de la comptabilité du SNTRS-CGT m.ontre que nos recettes 
cotisations diminuent, pas nos dépenses. Quelle solution? 

Diminuer les dépenses ? 

Nous avons beaucoup de mal à les diminuer, sauf si nous diminuons le "niveau de la
 
démocratie", c'est-à-dire:
 

- Diminuer le nombre de parutions du BR.S. et du SNTRS INFO, donc diminuer
 
l'information.
 
- Diminuer le nombre de Commission Exécutive (CE) et de Conseil Syndical National
 
(CSN).
 
- Revenir à la désignation de représentants du C.S.N. par région et non par section. Donc
 
diminuer les échanges et débats d'idées.
 

Si nous voulons garder le même "niveau de démocratie", ilfaut augmenter les ressources.
 

Augmenter les ressources ? 

Ce sont essentiellement les cotisations. Nous augmentons !lotre nombre d'adhérents, mais
 
les coti.sations rentrent mal et/ou avec du retard (1 ou 2 ans!).
 

Donc, actuellement, nos ressources baissent
 

Si les prélèvements automatiques des cotisations (PAC) rentrent régulièrement et vite, il
 
n'en est pas de même (en général) pour les prélèvements manuels.
 
Ilfaut donc impérativement augmenter notre nombre de PAC. Plus nous aurons de PAC (à
 
effectif constant), meilleures seront nos rentrées financières.
 

Si pour des raisons de principes (honorables) des camarades continuent le prélèvem.ent
 
manuel avec ces aléas, iifaut qu'ils mettent bien en balance le danger pour Hotre syndicat et
 
sa trésorerie.
 
Celui qui vous écrit ces lignes a lui aussi été longtemps, par principe, contre les
 
prélèvements automatiques ... (MD.)
 

,'J'DUS AVEC LE P AC (k). l 
Chaque secrétaire et/ou trésorier de section peUl s'adresser au SNTRS CGT (69076013) 
pour obtenir les renseignements et formulaires pour les P.A.C .. 


